
 

 

  

                  
 

Diagnostic partagé du territoire  
 

 

 

Auteurs : 

Cabinet Solving Efeso : Pôle Politiques Publiques et Développement 

Durable 

Ville de Rosny-sous-Bois : Mission des Relations Internationales et du 

Développement Durable 

Date d’émission : 12 octobre 2009 

 

Agenda 21 de Rosny-sous-Bois 
 



 

 

Ville de Rosny-sous-Bois - Solving Efeso : Agenda 21 

Diagnostic partagé du territoire : Edition du 12 octobre 2009 / Page 2 sur 76 

 

 

SOMMAIRE 

 

 

1 La démarche Développement Durable de la Ville de Ro sny-sous-Bois ...................... 3  
1.1 Développement Durable et Agenda 21.............................................................................. 3 
1.2 La Ville de Rosny-sous-Bois et le Développement Durable ............................................... 4 
1.3 La démarche de la Ville de Rosny-sous-Bois .................................................................... 4 
2 Diagnostic du territoire........................... ........................................................................ 4 
2.1 Cadre de vie et environnement ......................................................................................... 4 
2.2 Habitat et urbanisme ......................................................................................................... 4 
2.3 Déplacements, transports et infrastructures ...................................................................... 4 
2.4 Développement économique, emploi et insertion professionnelle...................................... 4 
2.5 Education – Jeunesse ....................................................................................................... 4 
2.6 Solidarités (dont santé, solidarités intergénérationnelles et interculturelles…)................... 4 
2.7 Culture, sports et loisirs..................................................................................................... 4 
2.8 Prévention et sécurité........................................................................................................ 4 
2.9 Administration éco-responsable ........................................................................................ 4 
2.10 Démocratie locale et participation des acteurs locaux ....................................................... 4 
 



 

 

Ville de Rosny-sous-Bois - Solving Efeso : Agenda 21 

Diagnostic partagé du territoire : Edition du 12 octobre 2009 / Page 3 sur 76 

 

 

Viabilité
économique

Equilibre 
écologique

Diversité
culturelle

Progrès 
social

Développement 
Durable

Local / Global
Court terme / Long terme

©
Ad

éq
ua

tio
ns

1 La démarche Développement Durable de la Ville de 
Rosny-sous-Bois 

1.1 Développement Durable et Agenda 21 

Le concept d’un Développement Durable (DD) conjuguant équité 

sociale, efficacité économique et respect de l’environnement a vu le jour 

dès la fin des années 70. Définie par le rapport Brundtland en 1987, 

cette nouvelle perspective entend « répondre aux besoins du présent 

sans compromettre la capacité des générations futur es à répondre 

aux leurs » . Il s’agit de permettre à tous les peuples d’accéder 

équitablement à un niveau satisfaisant de développement économique 

et social, d’épanouissement humain et culturel, sur une Terre dont les 

ressources seraient utilisées raisonnablement et les milieux naturels 

préservés. 

 

L'objectif du DD est donc de définir des schémas viables qui concilient les trois aspects 

économique, social et environnemental des activités humaines : « trois piliers » à prendre en 

compte par les pouvoirs publics, les entreprises, les individus…, autrement dit l’ensemble 

des « parties prenantes ». À ces trois piliers s'ajoute traditionnellement une composante 

transversale, indispensable à la définition et à la mise en œuvre de politiques et d'actions 

dites « durables » : la gouvernance. Celle-ci tend à se référer à la démocratie et à l’efficacité 

de la gestion et se caractérise par la participation de tous les acteurs de la société civile aux 

processus de décision : la participation doit alors prendre le pas sur le simple échange 

d’informations, le DD étant envisagé comme un moyen de rénover la relation entre 

décideurs, administrations et citoyens.  

 

Aux côtés des trois piliers traditionnels, le Haut Conseil de la 

Coopération Internationale (HCCI), aujourd’hui disparu, évoquait 

un quatrième pilier : la diversité culturelle. Nul en effet ne détient 

seul la solution aux problèmes complexes auxquels n ous 

sommes aujourd’hui confrontés . Celle-ci suppose créativité, 

échange, ouverture sur le monde. La diversité culturelle renvoie 

au multilinguisme, aux pratiques et aux spécificités culturelles des 

populations, aux identités locales, à l’apport et au rôle social et 

économique des migrants et des minorités, à la médiation et à la 

communication interculturelles. Cela invite aussi à porter un 

regard nouveau sur la solidarité entre le Nord et le Sud. 
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�  Du concept à la réalité : des multiples défis à rel ever 

 

Historiquement, c’est  lors du Sommet de la Terre de Rio en 1992 que les Etats présents ont 

pris l’engagement d’intervenir pour adopter un nouveau mode de développement respectant 

environnement, équité sociale et viabilité économique. Cet engagement s’est traduit par 

l’élaboration d’un Agenda 21, programme d’action pour le 21 ème siècle . Ses principaux 

objectifs sont : la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, la production de biens et de 

services durables et la protection de l’environnement. A ce jour, 192 Etats ont ratifié le texte 

(source : United Nations Framework Convention on Climate Change, http://www.unfccc.int/). 

 

Près de 20 ans plus tard, la croissance démographique mondiale (6 milliards d’habitants en 

2000, 9 milliards prévus en 2050), conjuguée aux capacités non extensibles de la planète et 

aux inégalités entre les populations dans l’accès à l’eau, à la santé, à l’éducation…, suscite 

toujours de vives inquiétudes. Ainsi, parmi les grands défis auxquels le DD doit permettre de 

répondre, on cite le plus souvent :  

– le défi énergétique et son corollaire, le défi climati que, les phénomènes extrêmes 

(fortes chaleurs, cyclones, sécheresses, ..) et leur accélération ayant d’importantes 

conséquences sur les populations et leur mode de vie, 

– le défi démographique, qui est aussi alimentaire et  sanitaire ,  

– et, enfin, le défi démocratique , appelant à de nouveaux modes de gouvernance, de 

coopération et des échanges équitables.  

 

Le cap de la moitié de la population mondiale vivant en ville a été dépassé et les prévisions 

estiment cette part à deux tiers en 2025. Les phénomènes d’urbanisation, d’étalement 

urbain, sont réels. Pour des communes comme Rosny-sous-Bois, appartenant à une 

mégapole, la région Ile-de-France, le développement de certaines inégalités et 

l’accroissement des besoins d’habitats, d’infrastru ctures, de transports, d’énergie, a 

fait apparaître la nécessité de trouver un nouvel é quilibre. 

 

 

�  Les démarches locales de Développement Durable 

 

Le sommet de Rio va mettre en avant le rôle essentiel qui revient aux territoires et aux 

collectivités locales en matière de DD. Son article 28 précise ainsi : « Il faut que toutes les 

collectivités locales instaurent un dialogue avec l es habitants, les organisations 

locales et les entreprises privées afin d’adopter u n programme Action 21 à l’échelon 

de la collectivité ».  
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Que l’on choisisse ou non de l’appeler « Agenda 21 local », un projet territorial de DD est 

une démarche volontaire, portée par une collectivité qui se dote d’une stratégie d’action pour 

répondre aux finalités essentielles pour l’avenir de la planète. L’ambition première d’un tel 

projet doit être d’engager le territoire et ses habitants dans le sens  d’une amélioration 

continue guidée par les principes fondateurs du DD . La spécificité d’un tel projet réside 

dans la nécessité de concilier la poursuite de ces finalités avec les en jeux propres au 

territoire engagé . 

 

On notera que les principales métropoles et villes européennes (Berlin, Bruxelles, Rome, 

Copenhague, Londres…) se sont inscrites dans cette démarche.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En Europe, parmi les villes de taille comparable à celle de Rosny-sous-Bois ayant engagé un 

Agenda 21, on peut citer Lanciano en Italie, Calvià en Espagne, Lörrach en Allemagne, Beja 

au Portugal ou encore Allerød au Danemark.  

 

En France, on compte à l'heure actuelle près de 560  Agendas 21 locaux , agissant sur 

des territoires aux diverses compétences (source : site portail des Agendas 21 en France, 

http://www.agenda21france.org/). Sur le territoire francilien, ce sont une cinquantaine de 

collectivités, le Conseil Régional d’Ile-de-France au premier chef, qui se sont engagées dans 

ce type de démarche. En Seine-Saint-Denis, on en compte une dizaine, parmi lesquelles on 

trouve le Conseil Général, mais aussi des communes comme Montreuil ou Pantin.  
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1.2 La Ville de Rosny-sous-Bois et le Développement  Durable 

Le DD n’est pas un concept nouveau pour la Ville de Rosny-sous-Bois, déjà dynamique sur 
le sujet. Il s’agira donc de s’appuyer sur les initiatives pa ssées ou en cours dans le 
cadre de la réalisation de l’Agenda 21.  
 
A son actif, sur le plan environnemental, on note :  

-  L’obtention d’une 3 ème Fleur  au concours des villes et villages fleuris (au-delà de 
l’embellissement fleuri de la Ville, cette distinction marque une gestion 
« responsable » et valorisante des espaces verts), 

-  La création d’une ferme pédagogique , proposant de nombreux ateliers 
thématiques pour l’environnement et ayant pour principale vocation l’éducation à 
l’environnement,  

-  Le projet-phare d’éco-quartier  de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de « la 
Mare Huguet », 

-  … 
 
Associées à un travail dans le domaine économique et social, et comme en témoigne la 
Marianne d’Or de l’Environnement et du DD obtenue par Rosny-sous-Bois en 2009, ces 
différentes actions soulignent la volonté d’engagement de la Municipalité. Ayant lancé divers 
projets en phase avec les enjeux du 21ème siècle, lui permettant d’aboutir à une démarche 
mâture sur le sujet, la Ville de Rosny-sous-Bois a voté à l’unanimité l’élaboration de 
l’Agenda 21 local , le 10 avril 2008. 
 
Ce travail se veut par ailleurs cohérent  avec les autres actions menées en parallèle, que 
cela soit à l’échelle :  

- du territoire  : Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
(C.U.C.S.), Plan de Santé Publique (PSP)… 

- supra territoriale  : Agendas 21 du Conseil Général de Seine-Saint-Denis et du 
Conseil Régional d’Ile-de-France, programme européen Pro.Motion sur la mobilité 
durable dans les quartiers urbains (Rosny-sous-Bois ayant été retenue comme site 
pilote en Ile-de-France), programme « Ancrer la solidarité internationale dans les 
territoires franciliens » porté par l’Association Internationale des Techniciens, Experts 
et Chercheurs (AITEC) et Cités Unies France (CUF) et auquel la Ville participe 
activement… 
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Le lancement officiel de la démarche s’est déroulé lors de la Semaine de la Solidarité 
Internationale au mois de novembre 2008. Un débat public autour de l’Agenda 21 s’est 
notamment tenu, marquant la volonté de la Ville de s’appuyer sur une large participation 
des citoyens et acteurs locaux.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3   La démarche de la Ville de Rosny-sous-Bois 

 

Aujourd’hui, la Ville de Rosny-sous-Bois souhaite donc aller plus loin et décliner son action 

en un véritable « Agenda 21 local » engageant concr ètement et à long terme la 

Collectivité.  A terme, l’ambition est d’étudier l’ensemble des projets municipaux à la lumière 

des différentes dimensions du DD. 

 

En complément des opérations engagées précédemment, le processus d’élaboration de 

l’Agenda 21 s’inscrit dans une optique résolument plus large, obéissant aux principes 

participatifs du DD. A ce titre, la démarche veille à engager les élus, l’administration 

communale et les acteurs locaux : la population, les associations, les entreprises, les 

bailleurs sociaux…, dans la construction de ce projet pour le 21ème siècle. 

 

 

1.3.1 Organisation du Pilotage de l’Agenda 21 

 

En interne, le projet est coordonné par la Mission des Relation s Internationales et du 

Développement Durable (MRIDD) , en raison de son rôle transversal et de la dimension 

planétaire du DD. Si besoin était, cela rend également compte de la volonté de la Ville de 

Rosny-sous-Bois de demeurer ouverte au monde. 

 

Le Pilote politique est Claude CAPILLON, 2 ème Adjoint au Maire, Conseiller Général de 

Seine-Saint-Denis, et le Pilote administratif, Nadi ne MICHEL, Directeur Général Adjoint 

en charge des Finances et du Patrimoine.  
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Un Comité de Pilotage, qui suit la mise en œuvre de la démarche, a été constitué et se 

réunit tous les 3-4 mois en moyenne ; il comprend, outre les pilotes et la MRIDD, Claude 

CHIABRANDO, Conseiller Municipal délégué à l’Environnement et aux Espaces Verts, et les 

représentants des services en charge des bâtiments, de la communication, des espaces 

publics, de la Politique de la Ville & de la jeunesse, des représentants du Conseil Régional 

d’Ile-de-France, du Conseil Général de Seine-Saint-Denis, de la Direction Régionale de 

l’Environnement d’Ile-de-France (DIREN), de CUF et de l’AITEC. Monsieur le Maire et 

Madame le Directeur Général des Services sont membres de droit de cette instance. 

L’ARENE, l’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) et la 

Préfecture de Seine-Saint-Denis sont informées des travaux du Comité de Pilotage. 

 

Bien évidemment, c’est au Conseil Municipal qu’il revient de valider  les grandes 

orientations et étapes de la démarche.  

 

 

1.3.2 Une démarche en deux temps 

 

Avec l’appui du Cabinet Solving Efeso, la Ville a décidé de lancer une démarche se 

décomposant en deux grandes phases :  

 

Phase 1 : Réalisation d’un diagnostic partagé de DD  

 

Pour réaliser ce diagnostic, plusieurs travaux, dont une 

analyse du fonds documentaire à disposition de la Ville, ont 

été menés. Surtout, un processus de concertation a été initié, 

mêlant entretiens avec les agents « personnes ressources » 

de la Ville, séminaire de travail avec les élus et les directeurs 

(avec un focus sur les pratiques internes de la Collectivité) et 

rencontre avec la population, recueil de leurs attentes. Ainsi, 

de façon à sensibiliser les parties prenantes du territoire aux 

enjeux du DD et à répondre à leurs questions sur la démarche 

initiée, ont été organisées 4 conférences-débats  à l’Hôtel de 

Ville et dans les centres socioculturels. En parallèle, toujours 

dans l’objectif de recueillir la parole des citoyens, une enquête 

terrain  a été réalisée sur la base d’un questionnaire, 

également accessible en ligne1. Les résultats les plus 

significatifs viennent illustrer ce diagnostic, afin de mettre en 

exergue la perception qu’ont les Rosnéens interrogés sur 

certains des thèmes présentés ci-après. 
                                                
1 268 personnes ont répondu, habitants et/ou personnes travaillant sur la commune. 
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A la fin de cette première phase, l’ambition de la Ville est donc d’aboutir à un diag nostic 

rendant compte des éléments d’information recueilli s lors de l’analyse documentaire 

et des différentes étapes de la concertation (inter ne, comme externe).  

 

Phase 2 : Elaboration de l’Agenda 21 

 

Fort du diagnostic, il s’agira d’élaborer l’Agenda 21 de Rosny-sous-Bois, cœur de la stratégie 
de la Ville en matière de DD. Cela passera par :  
 

�  La définition des enjeux transversaux, des axes prioritaires et d’une stratégie locale 

de DD, 

�  De nouveau, une phase de concertation avec les acteurs socio-économiques du 

territoire et les citoyens, via des ateliers thématiques , un site Internet dédié au DD  

à Rosny-sous-Bois et, à terme, la création d’un Conseil consultatif du 

Développement Durable (CDD)  

�  L’élaboration d’un programme d’actions pilotes , avec la mise en place d’outils de 

suivi et d’évaluation dans un souci de transparence et d’amélioration continue �  

Observatoire de l’Agenda 21  en lien avec le CDD. 

 

Le document final « Agenda 21 » comprendra donc tro is parties : le diagnostic 

partagé, les orientations stratégiques et le progra mme d’actions prioritaires. 
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2 Diagnostic du territoire 

Dans un premier temps, la construction de l’Agenda 21 se base sur un diagnostic partagé du 

territoire. A Rosny-sous-Bois, il dresse un état des lieux et identifie les caractéristiques 

du territoire sur les 10 grandes thématiques suivan tes : 

 

1. Cadre de Vie et environnement 

2. Habitat et urbanisme 

3. Déplacements, transports et infrastructures 

4. Développement économique, emploi et insertion pr ofessionnelle 

5. Education et jeunesse 

6. Solidarités (y compris santé, solidarités interg énérationnelles et interculturelles…) 

7. Culture, sports et loisirs 

8. Prévention et sécurité 

9. Administration éco-responsable 

10. Démocratie locale et participation des habitant s 

 

Chacune des thématiques est ensuite détaillée au regard des rubriques suivantes : 

 

�  Un rappel des grands enjeux de la thématique, 

�  Un état des lieux synthétique de la situation à Ros ny-sous-Bois, 

�  Un descriptif des principales actions engagées par la Ville sur la thématique, 

�  Une analyse Atouts - Faiblesses - Opportunités – Me naces (AFOM), 

�  Les voies de progrès envisageables, formulées sous la forme d’objectifs.  

 

�  Focus sur l’analyse AFOM 

L’analyse des thématiques étudiées repose notamment sur une approche de type AFOM. 

Cette approche est un outil d’analyse stratégique permettant de caractériser l'environnement 

externe et interne d'un projet ou d’une situation. Issue des modèles anglo-saxons de 

stratégie d’entreprise, la matrice AFOM comporte deux niveaux : 

 

�  L’analyse de l’environnement externe , c’est-à-dire des facteurs d’influence 

externes. Elle s’attache à identifier et pondérer les opportunités et menaces  qui 

encadrent le processus étudié, 

�  L’analyse de l’environnement interne , c’est-à-dire les facteurs d’influence internes 

à la ville. Elle a pour but d’identifier et de pondérer les forces et faiblesses  du 

processus. 
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La finalité de cette analyse stratégique, par rapport à un état des lieux descriptif, est de 

proposer une première hiérarchisation des enjeux  et de permettre une première 

identification des marges de progrès . 
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2.1 Cadre de vie et environnement 
 

2.1.1 Enjeux de la thématique 

 

�  Dégradations et épuisements des ressources 

La prise de conscience de la dégradation et de l’épuisement des ressources naturelles et 

écologiques est en grande partie à l’origine de l’apparition du concept de DD. Le 

dérèglement climatique, la disparition accélérée des espèces, la pollution des eaux et 

l’épuisement des sols sont autant de signes selon lesquels le développement, tel qu’il s’est 

engagé dans les pays du Nord depuis la révolution industrielle, n’est plus soutenable 

aujourd’hui. 

 

�  Paysages, environnement et qualité de vie 

La qualité et la beauté des paysages, les bénéfices liés à l’environnement et aux espaces 

naturels, la préservation du patrimoine sont également des aspects déterminants pour la 

qualité de vie des populations et renvoient à des valeurs culturelles et sociales qui 

constituent l’identité d’un territoire. La préservation et la transmission de ce patrimoine 

naturel fait le lien entre les générations précédentes et les générations futures et participe au 

maintien d’une culture collective. Préserver la biodiversité et les ressources naturelles, 

protéger les milieux sensibles et les espaces remarquables sont donc des enjeux majeurs du 

DD, pour lesquels les territoires sont considérés comme l’échelle la plus appropriée 

d’intervention. 
 
�  Gestion et prévention des déchets 

Avec 541 kilos par habitant de déchets municipaux produits en 2007, selon l’organisme 

Eurostat, la France est proche de la moyenne européenne. Mais elle s'en éloigne par la 

place donnée à l'incinération : 36% de ces déchets municipaux finissent brûlés (contre 20% 

pour la moyenne européenne des 27), 34% sont mis en décharge (contre 42%), 16% sont 

recyclés (contre 22%) et 14% sont compostés (contre 17%). 

 

Rappelons que les coûts d'élimination augmentent de façon exponentielle pour adapter les 

techniques à des normes environnementales et sanitaires toujours plus exigeantes. Les 

exigences de la population se renforcent chaque jour au regard des préoccupations de santé 

publique. La politique de gestion des déchets devient ainsi un enjeu fondamental au sein des 

compétences des villes et des agglomérations. 
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En matière de déchets, les actions curatives seules ne suffisent plus. Le renforcement des 

réglementations, les réticences des habitants à accueillir des sites d’élimination des déchets, 

et les coûts croissants de leur traitement doivent conduire les collectivités à mettre en place 

une politique de gestion des déchets plus intégrée qui réserve une place importante à la 

prévention et au réemploi. La prévention des déchets doit être considérée comme un maillon 

essentiel d'une gestion durable des déchets. « Le déchet le mieux traité, c'est celui qui 

n'a pas été créé ».  

 

�  Les enjeux du Grenelle Environnement 

Est fait mention des principales dispositions prises dans la loi programme et le projet de loi 

liés au Grenelle Environnement, sous réserve d’éventuelles modifications. Ces dispositions 

sont autant de pistes d’actions pour la Ville :  

 

- Les collectivités locales ou les agences de l’eau peuvent intervenir directement sur 

les ouvrages hydrauliques privés afin de restaurer la continuité écologique, 

- Les communes peuvent effectuer des travaux d’office pour la mise en conformité des 

installations d’assainissement non collectif, 

- Les collectivités ont pour obligation la réalisation d’un inventaire de leur réseau de 

distribution d’eau. Si les fuites sont trop importantes, il est prévu un dispositif 

d’incitation / sanction pour effectuer des travaux de réparation, 

- Il est prévu d’imposer à compter de 2012 aux gros producteurs ou détenteurs de 

déchets organiques (exemples : restaurants, cantines, marchés), une collecte 

sélective de ces déchets en vue de leur valorisation par compostage ou 

méthanisation, 

- Il est également prévu la réalisation d’un diagnostic relatif à la gestion des déchets 

avant la démolition de tout bâtiment afin de favoriser leur recyclage, 

- Enfin, il est demandé de limiter, dans chaque territoire, les capacités d’élimination ou 

d’enfouissement des déchets afin d’encourager la prévention et le recyclage.  
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2.1.2 Etat des lieux synthétique pour Rosny-sous-Bo is 

 

SITUATION ACTUELLE ET TENDANCES GENERALES 

Chiffres et données clés 
 

Biodiversité  

�  Rosny-sous-Bois dispose d’acquis significatifs en matière de biodiversité 
(espèces animales rares notamment)  

�  Une Zone Natura 2000 et la volonté de sensibiliser les populations via la 
ferme pédagogique et le futur « écomusée » (Centre d’Interprétation de la 
Vie Agricole ou CIVA permettant de rendre compte du passé agricole de la 
ville) 

 

Paysages  

�  Des réseaux ferrés (RER E) et autoroutiers (A86) qui traversent la ville de 
part en part, créant des coupures linéaires 

�  Une ville marquée par 3 ensembles topographiques : les bords des 
plateaux, points culminants de la commune, les coteaux et la vallée 
s’étendant du nord au sud 

�  Principaux parcs et espaces verts situés dans les coteaux. Ils représentent 
une masse particulièrement visible depuis les différents points de la ville 

�  Un végétal privé qui participe à la qualité de la ville 
�  Une offre conséquente de parcs, squares et aires de jeux. Parc Decesari 

(3,5 ha) en centre-ville, Golf de Nanteuil (10 ha), bientôt un parc 
intercommunal de 14 hectares sur le Plateau d’Avron 

 

Eau et assainissement 

�  Présence de l’eau invisible dans le paysage urbain 
�  Commune adhérente au Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF) qui a 

délégué la gestion du service public de l’eau (production de l’eau, contrôle 
de sa qualité, …) à la Compagnie Générale des Eaux (CGE) 

�  CGE / Veolia Eau : délégataire du service public de l’assainissement 
communal 

�  Une attention portée à l’entretien du réseau communal, jugé satisfaisant 
par le délégataire, avec un bon écoulement des eaux et des canalisations, 
dans l’ensemble bien dimensionnées 

 
Risques et nuisances  

�  Une ville confrontée à des inondations pluviales urbaines récurrentes 
(risque identifié comme assez fort dans le Dossier Départemental des 
Risques Majeurs et 7 arrêtés de catastrophe naturelle inondation pris 
entre 1983 et 2004) 

�  Des nuisances sonores liées principalement au trafic ferroviaire et 
autoroutier. Sur ce thème, 53% des personnes interrogées lors de 
l’enquête terrain sont gênées par le bruit généré par la circulation routière, 
29% par les bruits de voisinage 
 

Déchets (étude Optae) 

�  Ville qui fait partie du Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures 
Ménagères de la Seine-Saint-Denis (SITOM 93) et du Syndicat 
Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères de l’Agglomération 
parisienne (SYCTOM) 

�  Collecte sélective installée sur la commune. Tri sélectif du verre, du papier 
et du plastique 

�  Abandon programmé de la déchetterie mobile (tous les samedis matins) 
pour cause d’incivilités et de pillages 

�  Projet de construction d’une déchetterie dans un lieu encore à déterminer 
�  Des incivilités importantes en matière de déchets : des dépôts sauvages 

sont constatés sur le territoire (zone d’activités Montgolfier…) 
�  Collecte des ordures ménagères par véhicule circulant au gaz naturel 
�  1ère ville du département à avoir mis des sacs réutilisables à disposition 

des habitants 
 

 

Biodiversité et paysages 

�  Les espaces verts représentent 62 hectares 
du domaine de la commune, soit environ 
10,5% de sa superficie 

�  Parc intercommunal du Plateau d’Avron 
classé site Natura 2000 

�  11 parcs et squares ouverts au public 
�  4600 arbres 
�  141900 plantes produites en serre chaque 

année par le Service municipal des Espaces 
Verts 

�  43 jardins familiaux 
�  Présence de vignes, parc Decesari 
�  Une ferme pédagogique, 1 CIVA 
�  3ème Fleur au concours des Villes et Villages 

fleuris 
 
 
Eau  

�  Au 1er juillet 2008 : 4,0616 Euros/m3 d’eau 
(dans la moyenne des communes adhérentes 
au SEDIF en Seine-Saint-Denis) 

�  Des consommations moyennes par abonné 
qui augmentent plus rapidement à Rosny-
sous-Bois qu’en Seine-Saint-Denis et que 
pour l’ensemble des membres du SEDIF 

 

 

Risques et nuisances  

�  3 types de cartes réalisées (Conseil Général) 
pour mieux appréhender l’exposition des 
Rosnéens au bruit 

�  16 ICPE (Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement) soumises à 
autorisation, avec néanmoins risques limités 
pour les riverains 
 

 

Déchets  

�  Taux annuel de diversion (performance de la 
collecte sélective) en augmentation  

�  1 ambassadeur du tri  
�  Coût de collecte inférieur au référentiel en 

milieu urbain pour les ordures ménagères (-
11%) et le tri sélectif (-16%), mais supérieur 
pour le verre (+69%) du fait d’un faible 
tonnage collecté 
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2.1.3  Actions engagées 

 
�  Ouverture d’une ferme pédagogique , structure d’éducation à l’environnement réservée 

aux groupes (maternelles, primaires, centres de loisirs…), qui accueillait, avant travaux et 
déménagement Plateau d’Avron, 5000 à 6000 visiteurs/an lors de ces traditionnelles 
journées portes ouvertes. Situé sur un terrain d’environ 11 000 m2, le nouvel équipement 
inauguré le 19 septembre 2009 comprend un hangar, des bureaux et des locaux 
techniques pour le Service Espaces Verts, deux bâtiments pour la ferme pédagogique, 
une serre et une mare aux canards.  
 

�   Les jardins familiaux : mise en location par la Ville de parcelles de terrain permettant aux 
Rosnéens n’ayant pas de jardins de s’adonner aux activités de jardinage. Toutes les 
demandes formulées par la population ne peuvent être satisfaites à ce jour.  

 
�   Rosny, Ville Fleurie  : après une première Fleur en 1998, puis une 2ème en 1999, une 3ème 

Fleur est venue récompensée la Ville en 2003 pour ses efforts qui ne se limitent pas au 
seul fleurissement. Rosny-sous-Bois fait désormais partie des cinq communes sur les 40 
du département à avoir obtenu une 3ème Fleur.  

 
�  Plus globalement, important travail réalisé par le Service des Espaces Verts :  

 
�  Augmentation des surfaces d’espaces verts (verdissement des cimetières ; 

végétalisation des voiries ; création de squares comme le square Rahma en 2007 
dont la conception a prévu la récupération des eaux de pluies dans l’emprise du 
square évitant l’engorgement du réseau d’assainissement, permettant l’infiltration des 
eaux dans la nappe phréatique et un arrosage partiel du gazon),  

�  Plantation d’arbres (depuis 2003, le remplacement des arbres fait l’objet d’un 
programme pluriannuel, « Plan de gestion du patrimoine arboré » ; plantation de 
nouvelles rues ; diversification des essences engagée depuis plus d’une dizaine 
d’années), 

�  Mise en place d’actions pédagogiques et sociales (ferme pédagogique accueillant 
principalement des publics scolaires, pour une initiation à la vie des animaux 
d’élevage, aux productions agricoles, aux cultures florales et potagères… ; potagers 
scolaires ; jardins familiaux, facteurs de lien social et de biodiversité ; sensibilisation 
des usagers via la signalétique des arbres…), 

�  Amélioration des techniques d’entretien des espaces  verts (collecte sélective 
des déchets avec compostage des déchets verts depuis 1993 ; traitement paysager 
des pieds d’arbres ; réduction des traitements phytosanitaires (plus d’insecticides et 
de fongicides sauf cas exceptionnel, plus de désherbant chimique dans les massifs 
fleuris…) ; réduction des consommations d’eau grâce notamment à la 
systématisation de l’arrosage automatique doté de programmateur ; plan de gestion 
du matériel horticole de façon à bénéficier de l’évolution des techniques, …).  
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�  Focus sur le premier écoquartier de la ville, le pr ojet de la Mare Huguet : ce projet 
s’inscrit dans une démarche de reconversion de friches industrielles (3,1 ha) à proximité 
du centre-ville pour la réalisation d’un programme mixte de logements (300 à 350), 
bureaux et activités (13 000 m²). Parmi les points forts de l’opération, on note : un espace 
paysager créateur de lien social au cœur du quartier, l’attention portée à la mixité sociale 
(30% des logements créés sont des logements sociaux), des solutions énergétiques 
mixtes (géothermie à 100 m, pompes à chaleur et utilisation de l’énergie solaire thermique 
et de panneaux photovoltaïques), une école à énergie positive, la proximité des axes de 
transport (à 150 m du RER E, proche des autoroutes A86 et A3, proche de la future ligne 
de tramway T1). Aussi, l’écoquartier sera le point de départ du développement du 
système de collecte pneumatique des déchets sur la ville. 
Pour la ville, cet écoquartier constitue un laboratoire d’innovations  qui influencera 
vraisemblablement ses futurs projets urbains.  
 

�  S’agissant des déchets  :  
�  La collecte sélective des déchets ménagers, effectuée par secteur, est effective 

depuis 1998, 
�  Collecte des ordures ménagères par véhicules circulant au Gaz Naturel Véhicule 

(GNV),  
�  Une déchetterie mobile a été mise en place en 2006. Elle est d’une certaine 

manière victime de son succès… Des publics qui ne devraient pas y avoir accès 
essayent d’y déposer leurs déchets et des incivilités (vols notamment) sont à 
déplorer. Ce faisant, la Ville souhaite se doter d’une déchèterie fixe (projet en 
cours). L’attention sera portée sur les Déchets d’Équipements Électriques et 
Électroniques (DEEE), auquel s’ajoutera un travail avec une ressourcerie pour 
favoriser l’insertion professionnelle des publics en difficulté,  

�  En matière de communication/sensibilisation : communication principalement écrite 
(site web, affiches et autocollants « consignes de tri », articles Rosny Mag, …). La 
communication orale porte sur 2 types de publics : scolaires et usagers (accueil 
téléphonique). A noter aussi : dès 2006, campagne pour limiter l’utilisation par les 
habitants de sacs plastiques avec distribution de sacs réutilisables (« Rosny saque 
le plastique ») ; organisation de journées portes ouvertes avec visites d’installations 
en lien avec le SYCTOM de l’Agglomération parisienne.  
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2.1.4 Analyse AFOM 

 

Cadre de vie et environnement 

Atouts Faiblesses  

 
�  Le PLU et les opérations de requalification 

urbaine 
 
�  Deux centres pédagogiques sur la nature et 

l’environnement :  la ferme pédagogique et le futur 
écomusée (CIVA) 

 
�  La Zone Natura 2000 sur le Plateau d’Avron  

 
�  Le projet d’écoquartier de la Mare Huguet, qui a 

valu à Rosny d’être remarquée (Marianne d’Or) : 
une dynamique et un élan pour les projets à venir 

 
�  Une culture Qualité des espaces verts , comme 

en témoigne les 3 Fleurs et la volonté d’en obtenir 
une quatrième 

 
�  Les jardins familiaux : ces espaces fonctionnent 

bien (beaucoup de demandes) et s’inscrivent dans 
une démarche de développement durable (aspect 
social) 

 

 
�  Les incivilités en matière de déchets/des 

points noirs paysagers :  la ville souffre d’un 
incivisme considérable en matière de dépôts 
sauvages de déchets ; d’où la création d’une 
« brigade environnementale » en septembre 
2009 

 
�  La qualité des espaces publics au sein 

des zones d’activités est extrêmement 
variable  : dépôts sauvages, espaces verts 
peu valorisants 

 

Opportunités Menaces  

 

�  L’arrivé prochaine du tramway : le prolongement 
de la ligne T1 va certainement participer à la 
requalification urbaine des espaces à travers 
l’implantation d’arbres et d’espaces verts 

 
�  La création probable de 2 postes 

supplémentaires d’ambassadeurs du tri 
 

 
�  Pressions (Etat) pour densifier davantage 

la ville. Or, il reste peu d’espaces 
disponibles. La marge de manœuvre est 
donc assez limitée en matière de création de 
nouveaux espaces verts 

 
�  Les nuisances sonores, générées par le 

trafic autoroutier et ferroviaire. Elles 
occasionnent des gênes importantes pour les 
habitants auxquelles il convient d’ajouter les 
nuisances liées à la pollution 
atmosphérique  
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2.1.5 Marges de progrès formulées sous forme d’obje ctifs 

 

Cadre de vie et environnement 

 

Eau et énergie, risques et nuisances 

 

�  Entreprendre des actions pour réduire les nuisances sonores  
�  Travailler notamment avec les bailleurs sociaux pour sensibiliser les habitants à la 

réduction/maîtrise de leurs consommations d’eau et d’énergie 
�  Encourager le contrôle et la mise en conformité des branchements d’eaux usées et d’eaux pluviales. 

S’appuyer sur le schéma départemental d’assainissement (AUDACE) 
 
Paysages, espaces verts 

 

�  Dégager de nouveaux espaces verts à travers les projets d’urbanisme 
�  Protéger la zone pavillonnaire 
 
Déchets 

 

�  Limiter les dépôts sauvages (brigade environnementale + meilleure collecte des encombrants) 
�  Travail spécifique à faire en matière de tri des déchets dans l’habitat collectif (partenariat bailleurs, 

…) ; réflexion à poursuivre sur la collecte en apport volontaire 
�  Favoriser le compostage individuel ou collectif 
�  Plus globalement, nécessité de répondre aux objectifs fixés dans le Plan Départemental 

d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA). S’interroger sur la faisabilité des 
préconisations/actions préconisées dans ce Plan  
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2.2 Habitat et urbanisme 
 

2.2.1 Enjeux de la thématique 

 

�  Habitat, logement et Développement Durable  

La notion d’habitat intègre les questions du cadre de vie (espaces collectifs et logements), de 

vie sociale, de service aux habitants et d’urbanisme. Les collectivités locales doivent donc 

connaître les modes de vie de leurs habitants, anticiper leurs évolutions et tempérer les 

attentes individuelles pour trouver les réponses adaptées en termes de logement et de 

planification spatiale. 

 

Aujourd’hui, on estime qu’un milliard d’individus dans le monde vivent dans des conditions 

de logement indécentes. En France, le droit au logement est considéré comme un droit 

constitutionnel. Le nombre de logements indignes a pourtant doublé en quinze ans et la liste 

d’attente pour l’accès au logement social a été multipliée par quatre. L’augmentation de la 

demande, imputable à la multiplication du nombre de foyers (familles monoparentales), au 

vieillissement de la population, aux flux migratoires, conjuguée à la pénurie de foncier et à la 

hausse des coûts de la construction et de l’achat expliquent ces tensions. Ces 

problématiques sont particulièrement fortes dans l’agglomération parisienne tout comme à 

Rosny. 

 

Les impacts d’un logement sur l’environnement sont importants. Sa fabrication, le choix des 

matériaux, puis son utilisation, ont des conséquences non négligeables : production de gaz à 

effet de serre (le bâtiment représente 20 % des émissions en France), occupation voire 

pollution du sol, consommation de ressources naturelles… 

 

�  Planification urbaine et Développement Durable 

La planification urbaine, au travers des formes et structurations qu’elle propose, du niveau 

de qualité environnementale qu’elle intègre et de la densité qu’elle préconise est un élément 

clé du développement durable sur un territoire. Porteuse d’une vision prospective, elle est à 

même d’anticiper les conséquences prévisibles du changement climatique et de la 

raréfaction des ressources énergétiques classiques. 
 
L’urbanisme a également des répercussions importantes en matière sociale. Une attention 

constante doit donc être portée à la mixité sociale et fonctionnelle et à son évolution dans le 

temps pour contrecarrer la ségrégation spatiale et la concentration des problèmes 

économiques et sociaux dans les quartiers les plus sensibles. 
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Les choix urbanistiques doivent concourir à favoriser un accès égal aux services, au 

logement, aux équipements et aux modes de transport. Ils doivent également encourager les 

rencontres entre habitants, le brassage des populations et prévenir les inégalités sociales et 

écologiques. Ils doivent aussi privilégier les équipements collectifs alternatifs favorables à 

l’environnement, tels que les transports collectifs ou les modes de déplacement doux ainsi 

que l’accès aux énergies renouvelables. 

 

�  Les enjeux du Grenelle Environnement 

Est fait mention des principales dispositions prises dans la loi programme et le projet de loi 

liés au Grenelle Environnement, sous réserve d’éventuelles modifications. Ces dispositions 

sont autant de pistes d’actions pour la Ville :  

 

- Tous les documents d’urbanisme doivent avoir des objectifs renforcés en matière de 

DD, notamment en matière de consommation d’espace, de réduction des obligations 

de déplacement (en améliorant la localisation des équipements et des logements), et 

de répartition équilibrée des commerces et des services,  

- Dès 2012, tous les permis de construire déposés seront assujettis à la norme 

« basse consommation »,  

- Dès 2020, toutes les constructions neuves seront soumises à la norme « énergie 

positive »,  

- Les dispositifs d’aides à l’accession à la propriété seront, selon les cas, conditionnés 

ou modulés en fonction de la performance énergétique des bâtiments,  

- Obligation pour les grandes copropriétés dotées d’un système de chauffage collectif 

de s’engager dans la signature d’un contrat de performance énergétique. La 

copropriété pourra voter des travaux de rénovation thermique y compris dans les 

parties privatives,  

- Encouragement aux réseaux de chaleur d’origine renouvelable,  

- Le Conseil Municipal pourra autoriser un dépassement de COS jusqu’à 30 % si les 

bâtiments concernés sont particulièrement performants en matière énergétique.  



 

 

Ville de Rosny-sous-Bois - Solving Efeso : Agenda 21 

Diagnostic partagé du territoire : Edition du 12 octobre 2009 / Page 21 sur 76 

 

 

2.2.2 Etat des lieux synthétique pour Rosny-sous-Bo is 

 

SITUATION ACTUELLE ET TENDANCES GENERALES 

Chiffres et données clés 
 
Logement  

�  L’habitat pavillonnaire : un élément fort de l’identité de la ville. 
C’est la forme d’habitat la plus représentée en terme d’occupation 
de l’espace, même si ce n’est pas la plus visible, ni même la plus 
représentative en nombre de résidents 

�  Un parc de logements équilibré (logements individuels, collectifs, 
partage entre le locatif et l’accession), mais sous tension comme 
en témoigne le faible niveau de vacance, notamment pour le parc 
social 

�  Quelques phénomènes de sur-occupation, notamment à l’est 
(quartier du Pré-Gentil) et au nord-est (quartier des Marnaudes). 
On note également une part significative de familles mono-
parentales (mères isolées) résidant dans ces quartiers d’habitat 
social 

�  Parc social très représenté dans 4 secteurs : la Boissière (un tiers 
de la population) et plus particulièrement les Marnaudes, le Bois-
Perrier et le Pré-Gentil (taux de logements HLM supérieurs à 
50%) 

�  Une communauté de gens du voyage sédentarisée, installée à 
proximité de Domus. Capacité d’accueil de 10 places et de 
« logements en dur » (57 pavillons au total) 

�  2 foyers de travailleurs migrants peu intégrés fonctionnellement 
dans les quartiers et parfois sources de dysfonctionnement 
urbain, avec des problématiques pour les résidents liées à l’accès 
au parc locatif, aux soins et à l’emploi, ou de vieillissement 

�  1 foyer de jeunes travailleurs, avec quelques problématiques 
d’insertion socioprofessionnelle et d’accès aux soins des 
résidents 

 
 
Aménagement et urbanisme  

�  Ville très hétérogène en matière d’urbanisme. Trois « bandes » 
constituant des formes d’urbanisation très contrastée. A l’Ouest, 
l’ensemble d’habitations de la Boissière et les zones d’activités 
Saussaie-Beauclair et Nanteuil ; Au centre (du Nord au Sud), le 
centre commercial régional, la ville historique et la zone d’activités 
de la Garenne ; A l’est (du Nord au Sud), la zone d’activités 
Montgolfier, les grands ensembles et les quartiers pavillonnaires 

�  Un PLU adopté en septembre 2009 
�  Des grands projets en cours ou à l’étude : Les portes de Rosny, 

les Cité Mermoz et Casanova, opérations immobilières en centre-
ville, … 

�  La population semble percevoir ces évolutions de manière 
positive, puisque 63% des personnes interrogées lors de 
l’enquête terrain jugent l’évolution de la ville cohérente en matière 
d’urbanisme 

 
 

 

Logement  

�  17511 logements en 2005 (soit une 
augmentation de 5,9% par rapport à 
1999) 

�  Parc collectif abondant : 77,6% de 
logements collectifs 

�  94% de la population est en résidence 
principale. 49% sont propriétaires et 46% 
sont locataires (n'inclut pas les 
résidences secondaires)  

�  Effort de production de logements à 
réaliser : entre 150 et 200 logements/an 
avec la volonté de tendre vers le taux 
imposé de 20% de logements sociaux 
(loi SRU) 

�  Un taux d’inconfort globalement bas 
(4,4%) s’expliquant par la part 
relativement faible du parc de logements 
anciens (construits avant 1949) 

�  Des niveaux de loyers inférieurs à ceux 
observés en Seine-Saint-Denis 

�  En volume, un parc privé qui accueille un 
nombre comparable de ménages 
précaires au parc public 

�  Un parc privé potentiellement indigne 
plus faible que pour le reste du 
département (8,27% contre 10,40%), 
mais à surveiller 

 
 
Aménagement et urbanisme 

�  3 quartiers prioritaires classés dans le 
cadre du CUCS  

�  1 quartier en renouvellement urbain 
(ANRU) : Jean Mermoz 

�  1 quartier en projet de renouvellement 
urbain : Casanova 
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2.2.3 Actions engagées 

 

�  Un Plan Local d’Urbanisme (PLU), adopté en septembr e 2009, document déterminant 
les orientations municipales relatives à l’aménagement du territoire et au développement 
de la ville pour les 10 années à venir. Trois objectifs principaux encadrent le contenu de 
ce PLU : 

�  Une Ville responsable et dynamique : 
�  volonté de rester une ville d’accueil de l’Est parisien tout en 

maintenant les équilibres sociaux, 
�  diversification de l’activité économique par la valorisation de zones 

d’accueil aujourd’hui sous-utilisées 
�  maintien d’une offre et d’une qualité de services aux habitants : 

équipements et services pour La petite enfance, la jeunesse et les 
seniors, encouragement à l’implantation de commerces dans les 
quartiers traditionnellement résidentiels 

�  prise en compte de l’environnement dans les orientations relatives au 
développement urbain : économie de la ressource en sol, mixité des 
fonctions urbaines (habitat, commerces, activités), … 

�  Une Ville attractive : 
�  préservation et valorisation du végétal sous ses différentes formes 

(Ville verte) 
�  valorisation du patrimoine naturel, architectural et culturel (Ville 

patrimoniale et culturelle) 
�  prise en compte de l’environnement dans les orientations relatives à 

une « Ville attractive » : biodiversité, modes de déplacements doux, 
lutte contre les nuisances, … 

�  Une Ville mobile : 
�  Requalification des axes et amélioration du plan de circulation 
�  Développement des différents modes de déplacements doux 
�  Valorisation des entrées de ville 
�  Prise en compte de l’environnement dans les orientations relatives à 

une « Ville mobile » : renforcement des liaisons interquartiers, liaisons 
piétons et cycles entre les pôles d’attractivité de la commune, … 

 

�  Pas de connaissance d’Opérations Programmées d’Amél ioration de l’Habitat 

(OPAH), outil opérationnel de définition d’actions et d’aides à l’amélioration des logements 

et du cadre de vie d’un quartier. Une convention définit les objectifs à atteindre, la nature 

et le montant des aides financières mobilisées par chacun des partenaires dans le but 

d’inciter les propriétaires occupants et les bailleurs privés à rénover leur patrimoine. Les 

objectifs peuvent être généraux et/ou ciblés sur un objectif particulier : résorber la 

vacance, améliorer le confort des logements, mettre en valeur le patrimoine 

architectural… 
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�  Un Programme Local de l’Habitat (PLH) qui s’établir a en 2010 : le PLH est un outil de 

prévision et de programmation, établi pour une durée de 6 ans minimum. Il a pour objectif 

de répondre aux besoins des habitants en logements en assurant une répartition 

équilibrée et diversifiée sur le territoire. 

 

�  Faisant suite au Contrat de Ville (2000-2006), adop tion d’un Contrat Urbain de 

Cohésion Sociale (CUCS) pour la période 2007-2012, révisable en 2010 : il définit le 

projet urbain et social à mettre en œuvre en faveur des résidents pour réduire les écarts 

de développement social entre des territoires prioritaires et leur environnement. Il vise une 

meilleure intégration de ces territoires dans le fonctionnement de la ville. Il doit permettre 

l’amélioration de la vie quotidienne des habitants des quartiers prioritaires et favoriser 

l’égalité des chances entre les habitants. A Rosny-sous-Bois, trois quartiers ont été 

identifiés comme prioritaires : Pré-Gentil/Casanova, la Boissière/Saussaie-Beauclair et les 

Marnaudes/Bois-Perrier. Le CUCS se décline sur ses différents volets prioritaires par la 

mise en œuvre du Programme de Réussite Educative , du Conseil Local de Sécurité 

et de Prévention de la Délinquance , de l’Atelier Santé Ville  et de la Gestion Urbaine 

de Proximité . 

 

�  Un projet de rénovation urbaine (ANRU), situé dans le quartier Jean Mermoz. Le 

projet Cité Mermoz prévoit la construction de nouveaux bâtiments, la démolition de 2 

barres de 141 logements et la réhabilitation des autres immeubles, la création d’une voie 

nouvelle permettant une réorganisation de l’espace et une ouverture sur le quartier, le 

repositionnement de la place du marché et des commerces vers l’extérieur pour améliorer 

leur attractivité, ainsi que la création d’une salle de sport dédiée à l’ensemble des 

habitants.  

 

�  Un projet inspiré du DD, situé dans le quartier Cas anova :  ce projet porte plusieurs 

finalités, comme l’intégration urbaine dans la ville et le quartier, la mixité sociale par 

l’accession à la propriété, l’accès à l’emploi, l’amélioration du taux de réussite éducative 

des enfants et la réduction de l’absentéisme, mais aussi le respect de l’environnement 

 

�  Convention de Gestion Urbaine de Proximité (GUP)  : basée sur une action concertée 
avec les bailleurs sociaux de la ville, la GUP constitue l’un des volets de la rénovation 
urbaine. Ses objectifs sont d’améliorer les conditions de vie des habitants et des usagers 
des quartiers concernés par les opérations ANRU en cherchant à remédier aux 
dysfonctionnements touchant au cadre de vie (éclairage public, assainissement, voirie, 
espaces verts, propreté, sécurité, vie sociale…) et à la  valorisation des espaces collectifs 
et privatifs. 
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La Ville de Rosny a signé fin 2008, dans un premier temps avec 4 bailleurs (Logirep, 
Icade, Osica, OPH93), une Charte relative à la GUP. Celle-ci vise à améliorer sur les 
quartiers la mise en œuvre, la réactivité, la coordination et le suivi des interventions des 
services publics et privés, en particulier de la Ville et des Bailleurs dans le but d’améliorer 
la qualité de vie, le bon fonctionnement et l’attractivité des quartiers d’habitat collectif. 
L’implication des habitants est une condition indispensable à la réussite d’une telle 
démarche. Par exemple, la Ville a mis en place un suivi du chantier sur le quartier 
Mermoz, ce dernier faisant l’objet d’un programme ANRU. 
Par ailleurs, une convention de gestion des épaves de véhicules ventouses vient d’être 
signée entre les mêmes partenaires (à l’exception de l’OPH93). Ainsi, la GUP s’ajoute à la 
gestion sociale de proximité, renforcée par la mise en place en 2009 de Coordinateurs 
des Quartiers et de Conseils de Quartiers. 
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2.2.4 Analyse AFOM 

 

Habitat - Urbanisme 

Atouts Faiblesses  

 
�  L’élaboration du PLU  
 
�  Un habitat mixte favorisé par l’existence d’une zone 

pavillonnaire qui constitue un atout important pour la 
ville et une réponse adaptée pour les ménages 
recherchant un cadre de vie agréable aux portes de 
Paris 

 
�  Une commune attractive pour les jeunes ménages, 

présentant une certaine mixité sociale notamment 
grâce à un parc de logements diversifié 

 
�  Offre équilibrée entre le locatif et l’accession  

 
�  La convention GUP , démarche de partenariat 

particulièrement utile lorsque l’on souhaite travailler 
sur les différents piliers du DD 

 
�  Le CUCS, projet de territoire permettant de définir des 

objectifs de développement pour chaque quartier en 
difficulté 

 

 

�  Un déconventionnement massif qui a réduit de 
moitié le parc social proposé à la location. Ce 
faisant, le parc conventionné ne correspond plus 
qu’à 16% du parc des résidences principales 
(mais la cession du patrimoine Icade devrait 
permettre d’atteindre le taux de 20%) 

 
�  Des quartiers coupés spatialement et une 

problématique de mixité sociale 
 
 
 

Opportunités Menaces 

 
�  Le dynamisme apporté par les opérations ANRU et 

de requalification urbaine : ces opérations devraient 
permettre d’intégrer les questions de performance 
énergétique à une plus grande échelle sur l’habitat de 
Rosny-sous-Bois. A noter : 4 nouvelles opérations sont 
lancées sur Rosny (Cœur de Ville, Gabriel Péri, Grand 
Pré et Missak Manouchian). Deux projets de 
rénovation urbaine : Jean Mermoz et Casanova 

 
�  Le PLH en 2010  

 
 
 

 

�  Des relations difficiles avec les bailleurs 
sociaux  sur les questions de 
maintenance/entretien des bâtiments, propreté 
des espaces gérés… 

 
�  Des difficultés pour retenir les familles avec 

enfants dans un contexte de tension immobilière 
bloquant la mobilité dans le parc public et 
freinant l’ensemble des parcours résidentiels 

 
�  Parc locatif social sous tension  (mobilité faible, 

vacance quasi-nulle) 
 
�  Pénurie foncière et poussée de l’emploi local  

qui entraînent de nouveaux besoins 
 
�  Spectre de devenir une « ville-dortoir » 

 
�  Une densification qui se ferait au détriment de 

la zone pavillonnaire 
 
�  Phénomène de « gentrification »  de la 

population : les pavillons de Rosny-sous-Bois 
attirent une nouvelle population jeune et aisée qui 
recherche la proximité de Paris. Ce phénomène 
de gentrification induit à rester vigilant à la 
cohésion sociale du territoire  
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2.2.5 Marges de progrès formulées sous forme d’obje ctifs 

 

Habitat - Urbanisme 

 

Logement 

 
�  Favoriser des dispositifs d’économie de charges chez les particuliers et dans les logements 

sociaux : compteurs individuels, équipements économes en énergie…  
�  Subventionner, à partir d’un diagnostic sérieux, les particuliers pour les travaux d’isolation des 

logements et les installations d’équipements d’énergies renouvelables, en complément des 
subventions régionales et du crédit d’impôt 

�  Exiger des promoteurs privés et des bailleurs sociaux qu’une partie des logements soit réservée aux 
personnes âgées, aux étudiants et aux handicapés 

�  Imposer, si besoin, pour chaque programme résidentiel un quota de 20% de logements sociaux 
�  Réaliser une thermographie à l’échelle du territoire 
�  Lancer un programme de lutte contre l’habitat indigne (ciblage de l’habitat, objectifs de réhabilitation, 

planification, …) 
 
Aménagement et urbanisme 

 
�  Privilégier la construction d’équipements publics exemplaires, tout en tenant compte des 

caractéristiques de population (» 41 000 habitants) et de superficie (6 km²) 
�  Travailler autour des possibilités offertes par la densification du COS 
�  Inciter les constructeurs et aménageurs à recourir à des techniques durables : cahier de 

prescriptions environnementales, gestion de chantier durable (respect de l’environnement du site et 
des riverains), charte travaux…  

�  Développer le recours aux énergies renouvelables avec un objectif chiffré sur le mandat 
�  Préserver les zones pavillonnaires et les espaces verts 
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2.3 Déplacements, transports et infrastructures 
 

2.3.1 Enjeux de la thématique 

 

�  Les impacts du secteur des transports 

Le secteur des transports est généralement considéré comme un facteur fondamental du 

développement des territoires. Pourtant, dans la double perspective de la hausse des coûts 

de l’énergie et des objectifs annoncés en matière de réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, ce secteur doit être reconsidéré. 

 

Le développement des territoires doit se fonder sur une approche plus optimisée du recours 

aux transports collectifs et sur une diversification de l’offre et des modes de transport plus 

économes en énergies. Le secteur des transports est, en effet, aujourd’hui en France, le 

premier poste en termes d’émissions de gaz à effet de serre, avec 27 % des émissions 

totales. Les déplacements motorisés sont par ailleurs sources de nuisances et de pollutions 

atmosphériques. Ils sont enfin consommateurs d’espace et générateurs d’accidents 

corporels, qu’il est nécessaire de limiter. Il convient néanmoins de satisfaire une demande de 

mobilité croissante et légitime. Une mobilité qui favorise les relations commerciales et les 

échanges indispensables à la croissance économique du territoire et qui permet également 

l’accès au territoire, à l’emploi, au savoir et participe en cela à l’épanouissement de chacun. 

 

�  De nouvelles réponses aux besoins de mobilité 

Les collectivités locales doivent donc résoudre ces contradictions en cherchant des solutions 

alternatives. De nombreuses Collectivités se sont d’ores et déjà engagées dans une politique 

de transports collectifs, structurante et valorisante comme le tramway. La mixité urbaine et la 

réduction des nuisances liées au transport sont aujourd’hui des objectifs fondamentaux de la 

planification. Il reste à tirer parti des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication et à toujours innover pour répondre, par une offre diversifiée, aux besoins 

individuels de mobilité comme à ceux des acteurs économiques. Un territoire ne pourra seul 

s’atteler à cette tâche, qui suppose une coopération des collectivités proches – bassin 

d’emploi et zone de chalandise – et un appui au niveau régional et national. 
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�  Les spécificités du transport de personnes en Ile-d e-France 

En Ile-de-France, la politique de transport ne relève pas d’autorités organisatrices de 

transports locales, mais du Syndicat des Transports d’Ile-de-France (STIF) qui dépend de la 

Région et agit directement auprès des grands opérateurs de transports (RATP, SNCF …). 

Les Communes et Agglomérations peuvent néanmoins avoir un rôle à jouer en matière de 

place accordée à la voiture individuelle, de mise à disposition de transports spéciaux et de 

développement des transports doux. 

 

�  Les enjeux du Grenelle Environnement 

Est fait mention des principales dispositions prises dans la loi programme et le projet de loi 

liés au Grenelle Environnement, sous réserve d’éventuelles modifications. Ces dispositions 

sont autant de pistes d’actions pour la Ville :  

 

- Dans une logique de développement des transports multimodale et intégrée, 

augmentation limitée des infrastructures routières au profit des points de congestion, 

de sécurité ou d’intérêt local,  

- Possibilité d’avoir recours à une procédure d’urgence pour construire des 

infrastructures de transport collectif,  

- Taxe poids lourds dès 2011 sur l’utilisation du réseau routier non concédé, ainsi que 

des routes départementales et communales,  

- Ramener les émissions du parc automobile de 176 gCO2/km à 130 gCO2/km d’ici 

2020,  

- Développer les Transports Collectifs en Site Propre (TCSP) pour atteindre en 15 ans 

les 1 800 km de lignes contre 329 km aujourd’hui,  

- L’un des articles du Grenelle définit la notion d’auto-partage et prévoit la création d’un 

label spécifique.  
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2.3.2 Etat des lieux synthétique pour Rosny-sous-Bo is (base questionnaire 
PRO.MOTION et diagnostic PLU essentiellement) 

SITUATION ACTUELLE ET TENDANCES GENERALES 

Chiffres et données clés 
Transports en communs  

�  Une bonne desserte en transport en commun : lignes de bus 
RATP, RER (2 stations RER E : Rosny-sous-Bois et Rosny – 
Bois-Perrier) 

�  Pour les personnes à mobilité réduite (PMR), personnes âgées, 
déficients visuels : 2 véhicules du CCAS avec chauffeur mis à 
disposition sur appel pour démarches administratives, courses, 
loisirs, …Elles peuvent contacter Pam 93, service accessible à 
toute personne résidant en Seine-Saint-Denis et présentant un 
taux d’invalidité de 80% minimum. Transport sur toute l’Ile de 
France. Numéro de téléphone : 0810 0810 93 

�  Des opportunités fortes représentées par le prolongement du 
tramway (ligne T1, de Noisy-le-Sec à Val de Fontenay). De même 
pour la ligne 11 du métro (de Porte des Lilas jusqu’à Rosny-sous-
Bois) 

 
Voitures individuelles  

�  Une place importante et encore largement prépondérante de la 
voiture sur le territoire. On note toutefois que 39% des personnes 
interrogées se déclarent prêtes à circuler régulièrement par un 
autre mode, 32% à le faire systématiquement 

�  Un territoire très bien desservi par les autoroutes A1, A3, A4 et 
A86 

�  916 places de stationnement voiture. Aucune place réservée pour 
le covoiturage 

 
Transports doux  

�  10,73 km de voies piétonnes réparties dans la ville. Centre et 
centre historique confondus : env. 500 m de voie piétonne. 15 km 
de trottoirs aux normes PMR. Une place du piéton encore trop 
insuffisante au sein de la voirie 

�  0,22 km (rue Lavoisier) de voies cyclables (CG 93). 18 places de 
stationnement vélos Gare RER Rosny-sous-Bois + 8 autres 
places Parking municipal Timbaud : même remarque que pour les 
piétons 

 

Réseaux  

�  Ville qui se situe au carrefour des autoroutes A1, A3, A4, et A86 
(5 km de la Porte de Bagnolet, 15 minutes de l’aéroport Roissy-
Charles de Gaulle, 20 mn de l’aéroport d’Orly…) 

�  L’autoroute A86 et le RER E imposent de grandes coupures 
urbaines. A noter : des grandes emprises paysagères (Plateau 
d’Avron, golf, …), imperméables à la circulation routière et 
piétonne, isolent aussi certains quartiers et participent aux 
coupures urbaines 

 
Pollutions et Bruit 
�  Transports routiers fortement contributeurs à la pollution 

atmosphérique. Autour de l’échangeur autoroutier de Rosny 
A3/A86 et A103, on peut rencontrer des émissions de gaz à effet 
de serre aussi fortes qu’en certains points de Paris 

�  S’agissant des polluants atmosphériques (NO2, SO2, …) : les 
valeurs limites réglementaires ne sont jamais atteintes, mais les 
valeurs objectives de qualité qui seront réglementaires en 2010 
sont parfois dépassées (source : Airparif) 
 

 

Transports de personnes  

�  Rosny-sous-Bois à 15 minutes de la gare 
Paris – Saint Lazare avec le RER E  

�  10 Lignes de bus RATP, dont une seule 
en site propre (ligne 121 et en centre-
ville) 

�  5 lignes de bus TITUS (transport urbain 
communal) 

�  Pas de ramassage scolaire 
 

 

Réseaux  

�  67 km de voirie gérés par la commune 
 
S’agissant du territoire dans son 
ensemble :  
�  50,67 km : voies communales 
�  29,9 km : voirie privée 

7,7 km (routes départementales) + 6,5 
km (ex routes nationales) : voirie du 
Conseil général de Seine-Saint-Denis 

�  9,4 km : autoroutes (A86/A3) 
�  13,291 km : bretelles autoroutières 
�  10,73 km : voies piétonnes  
�  Soit, au total, 128 km et 52,3 % de voirie 

à charge 
 
 
Déplacements domicile – travail (source 
INSEE, 2006) 
 
Seuls 22% des actifs rosnéens travaillent 
sur la commune même. Ils sont plus de 53% 
à quitter la Seine Saint-Denis pour se rendre 
à Paris notamment. La zone d’emploi de 
Montreuil accueille un peu moins de 24% de 
ces actifs. 
 
Il y a ainsi près de 14 900 Rosnéens qui 
quittent la commune chaque jour pour se 
rendre à leur travail. 
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2.3.3 Actions engagées 

 

�  Pas de Plan Local de Déplacements  venant préciser la manière dont la Ville entend 
répondre aux objectifs du Plan de Déplacements Urbains (PDU) Ile-de-France.  

 
�  Ville autorité organisatrice du transport de proxim ité (réseau TITUS) depuis plus de 

20 ans. Les 5 lignes fonctionnent tous les jours de la semaine, avec une fréquence de 
passage d’environ 30 minutes. Les horaires ont été conçus pour faciliter les 
correspondances avec la ligne E du RER en gare de Rosny. A noter : la tarification est 
identique à celle de la RATP (carte orange acceptée).  

 
�  Ville engagée dans le projet européen Pro.Motion , lui-même projet du programme 

Energie Intelligente pour l’Europe de la Commission européenne.  
 Partant du constat que la plupart des déplacements partent du domicile (80%), 

Pro.Motion concentre son approche sur les choix modaux dont la décision est prise à la 
maison. Le projet a pour but de formaliser et disséminer un savoir-faire et des bonnes 
pratiques en matière de quartiers résidentiels peu consommateurs d’énergie pour les 
transports. Mais il traite aussi plus globalement de l’articulation entre planification urbaine 
ou territoriale et les transports, notamment quant à l’intégration de la mobilité dans les 
Agendas 21 locaux.  

  Pro.Motion souhaite combiner trois niveaux d’intervention :  

�  L’amélioration des conditions objectives de transport par de nouvelles 

infrastructures ou des mesures organisationnelles, 

�  Le changement de perception : souvent subjective, la perception des modes 

de transport sera changée et les habitants seront par ailleurs sensibilisés aux 

bénéfices individuels possibles, 

�  La motivation et l’information : les publics ciblés seront encouragés à essayer 

et à utiliser des modes de transports économes en énergie, notamment des 

services de mobilité.  

 

�  Le PLU intègre un certain nombre d’évolutions :  

�  Requalification des grands axes peu mis en valeur et amélioration du plan de 

circulation : réorganisation des trafics en fonction de leur type. Requalification 

également des entrées de ville (portes autoroutières et abords des pôles 

gares),  

�  Travail sur les liaisons interquartiers,  

�  Encouragement à l’utilisation des transports en commun,  

�  Dans le cadre de la prise en compte du Schéma départemental des pistes 

cyclables, le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

propose de développer un maillage de liaisons douces entre les quartiers et 

les pôles d’activité (commerces, écoles, …), 
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�  L’usage du vélo sera encouragé dans les nouvelles opérations. Ratios de 

stationnement (voitures et vélos) dans les constructions nouvelles,  

 

�  En matière d’accessibilité, 17 traversées de rue « stratégiques » sont dotées de 

message parlé pour permettre aux malvoyants ou non voyants de mieux 

circuler dans la ville.  

Dans les faits, les feux sonores sont activés par une télécommande que les non-

voyants portent sur eux. Un haut-parleur diffuse une voix électronique qui informe le 

piéton s’il peut passer ou non. Ces feux sont également équipés d’un bouton-

poussoir qui permet aux personnes âgées, aux personnes à mobilité réduite ou en 

fauteuil, aux enfants, d’actionner le système. La Ville de Rosny met gratuitement à 

disposition des personnes malvoyantes ou non voyantes une télécommande leur 

permettant d’activer ces systèmes sonores. Grâce à cette même télécommande, il 

est possible de faire fonctionner une balise installée en mairie et ainsi entendre les 

informations nécessaires pour orienter les personnes une fois le seuil franchi.  
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2.3.4 Analyse AFOM 

 

Déplacements, transports et infrastructures 

Atouts Faiblesses  

 
�  Un territoire peu étendu, facilitant les liaisons 

 
�  Une bonne desserte en transports en 

commun :  les lignes de bus et le RER offrent un 
grand choix de modes de déplacement aux 
habitants. Un réseau de transport en commun 
moderne et développé sur un territoire situé à 
quelques minutes de Paris  

 
�  Le PLU intègre de nouvelles dispositions en 

faveur des circulations douces �  Cf. Ville mobile 
 
�  Bonne accessibilité routière et autoroutière 
 
�  Les autoroutes pour les liaisons régionales :  

le passage de l’A86 sur le territoire favorise les 
échanges intercommunaux et régionaux 

 
�  Un Maire administrateur du STIF  
 
 

 

 
�  Une place prépondérante de la voiture : le 

véhicule individuel occupe encore une très 
large place dans les typologies de 
déplacement sur le territoire. Trop peu 
d’espaces sont encore accordés aux autres 
modes de déplacement, notamment en 
centre-ville 

 
�  Certains parkings sont sous-utilisés (coût 

prohibitif, emplacement et accès 
inadéquats…).  Ceci couplé à un 
stationnement non autorisé mais présent 
dans les quartiers périphériques du centre 

 
�  Absence d’études permettant d’en savoir 

plus sur le trafic routier, les modes de 
déplacement des Rosnéens, les attentes de 
ces derniers… 

 
 

Opportunités Menaces  

 
�  Les projets de prolongement du Tramway  T1 

et de la ligne 11 du métro :  ils amélioreront 
significativement les déplacements au sein du 
département et en direction de Paris 

 
�  Projet d’éco-quartier de la Mare Huguet :  

division par deux des places de parking en raison 
de la proximité des accès aux transports en 
commun �  contribution à une réduction de la 
place de la voiture 

 

 

�  Les coupures provoquées par les grands 
axes routiers, infrastructures de 
transport. Des coupures qui compliquent la 
traversée de la ville par les piétons et les 
vélos 

 
�  Un risque pour la mixité urbaine : la 

municipalité devra veiller à ce que le 
développement de certains axes de transport 
conjugué à la proximité de la Capitale ne 
transforme pas la commune en « Ville 
dortoir ». A l’inverse, l’attractivité renforcée 
par ces moyens de transports ne doit pas 
aboutir à l’évolution de certains quartiers vers 
du « tout bureau ». 
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2.3.5 Marges de progrès formulées sous forme d’obje ctifs 

 

Déplacements, transports et infrastructures 

 

Planification 

  

�  Lancer des études/enquêtes complémentaires (lien Pro.Motion) 
�  Elaborer un PLD 
�  Revoir les modalités générales de stationnement dans la commune (nombre de places, 

localisation, tarification, durée …) 

 
Transports doux 

 

�  Développer le nombre de quartiers piétons, zones piétonnes en centre-ville 
�  Améliorer/sécuriser les cheminements piétonniers et les pistes cyclables, mieux partager la voirie 
�  Faciliter les traversées à tous les passages piétons pour les déficients visuels (augmenter le 

nombre existant de traversées « sécurisées ») 
�  Généraliser les opérations pédibus pour la circulation des élèves (réflexion en cours, lien à faire 

avec l’ARENE Ile-de-France) 
�  Mettre en place des aides publiques pour le système d'auto-partage 
�  Multiplier et faire respecter les emplacements de stationnement des deux roues 
�  Mettre en place des vélos en libre-service type « Vélib » 
 
Optimisation de la place de la voiture – réduction des nuisances 
 
�  Modérer les coûts liés aux parkings collectifs publics et à leur sécurisation 
�  Développer les zones 30 dans la ville 
�  Réfléchir (avec le STIF) aux modalités de remboursement du parking si achat d’un Pass Navigo, 

pour les personnes en emploi 
�  Réfléchir à la mutualisation des moyens de transport des associations (sportives…) 
�  Quid du fret ferroviaire pour les zones d’activités ?   
�  Poursuivre les « négociations » en faveur d’une couverture de l’A86 
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2.4 Développement économique, emploi et insertion 
professionnelle 

 

2.4.1 Enjeux de la thématique 

 

Le thème de l’efficacité économique et de l’environnement est le premier chapitre de 

l’Agenda 21 des Nations Unies. La question que doit se poser une collectivité est de savoir 

sur quels points des actions dans les domaines socio-économiques peuvent être renforcées 

et participer au processus de DD.  

 

�  Vers un développement économique durable 

Un développement économique local durable doit tirer parti des ressources de son territoire 

et de la qualité de ses habitants tout en assurant une juste répartition des retombées des 

richesses produites. Il doit reposer sur une nouvelle responsabilité et citoyenneté des 

entreprises vis-à-vis du territoire qui les accueille et doit se construire à partir de 

technologies et de productions plus propres, plus sûres et plus sobres en consommation de 

matières premières et d’énergie. Le développement local durable ne signifie pas pour autant 

l’autarcie ou l’autonomie ; il suppose l’échange, la coordination et la mise en synergie des 

projets de développement aux différentes échelles de territoire. 

 

�  Les acteurs économiques vecteurs de Développement D urable 

Les acteurs économiques, par les choix de produits qu’ils développent, consomment ou 

commercialisent, sont responsables et vecteurs de nouveaux modes de vie, de nouvelles 

activités, et de consommations qui peuvent avoir des incidences négatives sur l’homme et 

l’environnement. Dans ses choix de développement, l’entreprise a la capacité de devenir 

actrice d’une consommation intelligente et équilibrée, en s’interrogeant sur les produits et 

services qu’elle propose. 

 

Le DD doit également être considéré comme un facteur de compétitivité. Les grandes 

entreprises sont d’ailleurs de plus en plus surveillées et notées en fonction de leurs 

performances éthiques et environnementales. En France, la loi sur les nouvelles régulations 

économiques (NRE) impose aux entreprises du CAC 40 l’élaboration annuelle d’un rapport 

de DD. Au-delà des grands groupes, les PME, les PMI, les artisans et commerçants, plus 

ancrés sur le territoire, peuvent aujourd’hui être aidés par les Collectivités territoriales pour 

développer un tissu économique local porteur d’emplois, viables et solidaires. 
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L’action locale en matière d’économie peut mettre en place des conditions (animation 

économique, valorisation des filières locales, infrastructures de transport, services aux 

entreprises et aux salariés…) favorables à la fois au développement économique et à 

l’intégration du respect de l’environnement et des droits de l’homme dans les filières et 

branches d’activités du territoire. 

 

�  L’emploi comme enjeu majeur de l’économie européenn e 

L’investissement dans les ressources humaines est facteur de développement. Autour de 

l’emploi et de la formation sont en jeu des valeurs professionnelles, familiales, sociales, 

culturelles et citoyennes. 

 

L’investissement dans les ressources humaines concerne tous les échelons de l’action 

publique, que ce soit au niveau local, au niveau national tel qu’exprimé dans le Plan de 

Cohésion Sociale, mais également au niveau européen, l’Union Européenne ayant érigé en 

priorité absolue « l’emploi et la formation tout au long de la vie ». Avant les difficultés que 

nos économies rencontrent aujourd’hui, l’Europe souhaitait retrouver les conditions du 

« plein emploi » et atteindre un taux d’emploi de 70% pour 2010.  

 

�  Le Développement Durable, créateur d’emplois pour l es territoires 

Investir dans les ressources humaines, c’est à la fois prévenir toute forme de relégation 

(marginalisation de certaines populations et de certains territoires), mais c’est également se 

donner des marges de manœuvre pour participer directement à la création de richesse et 

accroître l’attractivité de son territoire. Le DD est un facteur d’innovation économique 

créateur d’activités : l’intégration de l’environnement, la lutte contre l’effet de serre et 

l’épuisement des ressources naturelles, le besoin exprimé de services de proximité pour 

répondre de façon adaptée aux demandes de chacun sont autant de sources d’activités 

nouvelles. Le secteur du bâtiment notamment est annoncé pour les années à venir comme 

fortement créateur d’emplois au regard des demandes et des exigences toujours plus 

grandes du « bâtir durable ». 

 

Les territoires disposent de leviers d’action qui, déjà aujourd’hui, et plus encore demain, leur 

permettront d’initier de telles politiques en faveur de l’emploi. Cet enjeu doit être poursuivi 

quels que soient les domaines d’intervention. Ils concernent tout autant les politiques d’appui 

au développement économique que celles relatives à la formation, la recherche, l’innovation, 

les déplacements, le patrimoine, le tourisme, l’environnement, les politiques d’aménagement 

et d’équipement, la rénovation de l’habitat, les services collectifs… 
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Sur ces enjeux, en tant qu’employeurs directs et indirects, les collectivités territoriales ont de 

fortes responsabilités. Nombre d’entre elles ont d’ores et déjà engagé de véritables 

stratégies territoriales en faveur de l’emploi. 

 

�  Les enjeux du Grenelle Environnement 

Est fait mention des principales dispositions prises dans la loi programme et le projet de loi 

liés au Grenelle Environnement, sous réserve d’éventuelles modifications. Ces dispositions 

sont autant de pistes d’actions pour la Ville :  

 

- Dès la fin 2010, tous les bâtiments tertiaires seront conçus selon la norme « basse 

consommation » (moins de 50 kWh d’énergie primaire consommée par mètre carré et 

par an),  

- Obligation d’engager des travaux d’amélioration de la performance énergétique des 

bâtiments tertiaires existants. Les travaux devront être réalisés à compter de 2012 et 

dans un délai de 8 ans.  

 

Si le Grenelle Environnement ne traite pas directement de la croissance « verte », une étude 

de gisement pilotée par l’Etat et réalisée par le Boston Consulting Group évalue ainsi au 

niveau national la création d’emplois induit par les dispositifs du Grenelle à 600 000 emplois. 

Il convient naturellement d’être prudent avec les résultats de ce genre d’étude. Nonobstant, 

et sans surprise, les éco-filières présentent un potentiel de développement économique et 

d’emploi intéressant. Elles prennent plusieurs formes : la transformation inéluctable de la 

filière du bâtiment avec l’éco-construction, le développement de la filière déchets au travers 

des filières de recyclage et de valorisation énergétique des déchets, et bien entendu les 

filières liées aux énergies renouvelables.  

 

D’une manière générale, le catalyseur réglementaire est en train de se renforcer 

considérablement dans les années qui viennent, afin de développer des modes de 

production plus responsables. Citons notamment la Directive Reach sur l’interdiction 

progressive de nombre de substances chimiques, la fin des sacs de caisse en plastique en 

2010 et la sortie d’une Directive sur l’éco-conception des produits manufacturés, l’étiquetage 

environnemental des biens de consommation en 2012, etc. 
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2.4.2 Etat des lieux synthétique pour Rosny-sous-Bo is/Développement économique 

 

SITUATION ACTUELLE ET TENDANCES GENERALES 

Chiffres et données clés 
 

Tissu économique du territoire  

�  Une ville qui possède le plus grand centre commercial du 
département : Rosny 2. C’est le 2ème centre commercial 
régional en taille et en CA 

�  Depuis 2006, un autre centre commercial, Domus, 1er 
centre commercial français dédié à l’équipement de la 
maison. Ce faisant, la création de 800 emplois, 1000 à fin 
2009 (arrivée de Planet Saturn). La plate-forme Emploi 
Domus, mise en place à l’initiative de la commune et 
destiné à l’emploi local, a permis de pourvoir 615 postes 
depuis sa création 

�  Les principaux employeurs privés de la ville sont : Rosny 2 
(centre commercial) – plus de 2500 emplois, Carrefour 
(grande distribution) – 550 emplois, SADE (compagnie 
générale de BTP) – 307 emplois et les Galeries Lafayette 
(Grands Magasins) – 230 emplois 

�  Le Parc Montgolfier, ancienne zone industrielle, est en 
cours de requalification en vue de conserver les 
entreprises existantes et d’en attirer d’autres 

 
 

L’attractivité économique du territoire  

�  Semble se limiter aux activités commerciales, comme en 
témoigne l’extension de Domus et l’agrandissement prévu 
de Rosny 2, même si 61% des personnes interrogées 
jugent leur ville attractive sur le plan économique 

 
 
Relations partenariales  

�  Une bonne communication entre les Services de la Ville et 
les entreprises/commerces du territoire : équipe dédiée, 
petits déjeuners thématiques, démarche participative dans 
la requalification d’une zone industrielle et du traitement 
des déchets… 

 

Tissu économique : 

�  Près de 50% des 1566 entreprises 
rosnéennes exercent une activité 
dans le domaine des services, 33% 
dans le secteur du commerce 

�  10725 emplois dans le secteur privé 
�  16 ICPE (Installations Classées pour 

la Protection de l’Environnement) 
soumises à autorisation, avec 
néanmoins risques limités pour les 
riverains 

 
 
Emploi et insertion : source INSEE 
RP2006 
 
�  La population active recensée en 

2006 s’élève à 21 686, soit un taux 
d’activité de 76,6% (département 
72,2%) 

�  Le taux de chômage, qui avait baissé 
entre 2007 et 2008, repart à la 
hausse pour atteindre 11,6% 
(département : 10,6%) au 2e 
trimestre 2009, ce qui dégrade le 
taux d’activité de la population par 
rapport à fin 2006 

�  14,8% des demandeurs d’emploi 
avaient moins de 25 ans au 31/12/08 

�  80% des actifs rosnéens travaillent à 
l’extérieur de la commune fin 2006 

�  Grâce à la plate-forme Emploi 
Domus : 17% des postes sont 
occupés par des Rosnéens, 45% 
des recrutés ont moins de 25 ans, 
12% d’entre eux étaient sans 
qualification 

�  Sur les 3 dernières années, le 
nombre d’entreprises implantées a 
été plus important que celui des 
fermetures. Mais, les créations 
portent sur des entreprises avec très 
peu d’effectifs… 
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2.4.3 Actions engagées 

 

�  Un outil de dialogue/communication avec les entrepr ises et les commerçants : 
Le Pôle Affaires Economiques - Emploi de la Ville est chargé de promouvoir le 
territoire rosnéen et de mettre en relation les partenaires publics et privés, les 
instances locales et nationales (rencontres directes avec les entreprises, organisation 
de petits-déjeuners thématiques, création de partenariats…). Il agit comme 
facilitateur et « valorisateur » à la disposition des entrepreneurs désireux de 
s’implanter sur la Ville.  
 

�  En 1990, la Société d’Economie Mixte de Rosny-sous-Bois (SEMRO) a acquis les 
murs de la Pépinière d’entreprises « Espace 22 », puis en 2007, ceux de l’Hôtel 
d’entreprises Jean Monnet :  

�  « Espace 22 »  est une structure d’accueil, d’hébergement, 
d’accompagnement et d’appui aux créateurs d’entreprises. Elle offre un 
soutien aux nouveaux dirigeants pour développer leur activité jusqu’à leur 
insertion complète dans le tissu économique. Le taux moyen d’occupation est 
de 97%,  

�  L’Hôtel d’entreprises Jean Monnet  propose aux entrepreneurs des bureaux 
de taille médium entre ceux de la pépinière et les grandes superficies des 
commercialisateurs (baux commerciaux pour 15 bureaux d’une superficie 
allant de 14 à 65 m2). Géré par la SEMRO, il accompagne les entreprises 
dans leur création et leur développement afin de les fidéliser sur le territoire 
de la ville.  

 
�  Offre de service : projet d’une Crèche Employeurs a yant pour objectif d’attirer 

les entreprises et de les fidéliser  

Ce projet est un nouveau service dans la politique Développement Economique et 

Petite Enfance de la Ville. Il constitue un élément supplémentaire d’attractivité du 

territoire. Pour 61% des mères, l’avantage principal des crèches d’entreprises est la 

proximité géographique des locaux car elle permet une meilleure gestion du temps 

pour un mieux vivre dans l’entreprise au bénéfice de tous.  

 

�  La Ville de Rosny-sous-Bois est adhérente à INITIAT IVE 93 (membre de France 

Initiative Réseau (FIR), régie par la loi de 1901).   

INITIATIVE 93 s'inscrit dans les politiques de développement des collectivités 
concernées, en venant compléter, sur le champ spécifique des TPE, les dispositifs 
d'aide aux entreprises intervenant localement. L'adhésion de la Ville permet de 
générer un potentiel de financement de prêts d'honneur, par an, compris entre 9 000 
et 75 000 euros, et donnant la possibilité à l'entreprise agréée d'obtenir un prêt allant 
de 5 000 à 25 000 euros, sur 3 à 5 ans.  
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�  La ville accueille une couveuse  d’Entreprises GEAI (Groupement 
d’Entrepreneurs Accompagnés Individuellement). 
La couveuse régionale GEAI, dont une antenne se situe à Rosny-sous-Bois, 
s'adresse aux projets avancés et avant l'immatriculation de l'entreprise. Ce dispositif 
permet au porteur de projet de tester son activité sans prise de risque (autrement dit 
de construire son réseau de clients et de fournisseurs, de bénéficier d'un suivi 
individuel régulier avec un professionnel de la création d'entreprise, de participer aux 
formations et rencontres professionnelles ou encore de bénéficier d’un encadrement 
juridique et financier). 
 

�  Présence d’une Mission Locale (intercommunale) sur le territoire. Dans les faits, 
il s’agit d’une association qui a délégation de service public pour l’insertion sociale et 
professionnelle des jeunes, âgés de 16 à 25 ans, sortis sans solution du système 
scolaire ou universitaire, habitant à Rosny-sous-Bois ou Neuilly-Plaisance. Elle 
exerce ses missions, sous tutelle du Ministère du Travail, des Relations Sociales, de 
la Famille et de la Solidarité.  
 

�  Service Insertion Edmond Michelet  : Créé en 1993, ce service assure deux 
missions principales : l’instruction de la demande de revenus de solidarité active 
(RSA) et la mise en œuvre du projet d’insertion pour les bénéficiaires du RSA. Le 
Service Insertion est une plateforme d’information et d’accompagnement concernant 
l’insertion sociale et professionnelle. Son champ d’intervention concerne l’emploi, la 
formation, la création d’entreprise mais aussi la santé, le logement ainsi que des 
thèmes plus généraux : parentalité, modes de garde, etc. Il travaille en partenariat 
avec différentes institutions : centres de formation, Pôle Emploi, centres 
socioculturels, services sociaux. 

 
�  Action en faveur du commerce de proximité  : sur Rosny-sous-Bois, une attention 

particulière est donnée au maintien, voire au développement du commerce de 
proximité. Des opérations comme la rénovation de la résidence Jean Mermoz sont 
l’occasion de repositionner les commerces et le marché forain côté rue Jean Mermoz 
pour améliorer leur attractivité et renforcer l’ouverture du quartier sur la ville. Deux 
nouveaux commerces (boulangerie et tabac-presse) ont par ailleurs été créés.  
Plus globalement, le commerce de proximité a été soutenu par la réfection du centre-
ville et la construction de logements avec des boutiques en pied d’immeuble, et par la 
création de marchés événementiels (à noter aussi : 5 marchés forains sur le territoire, 
dont un marché couvert et un marché d’après-midi). Un partenariat a été mis en place 
avec les associations de commerçants des quartiers.  
Pour mémoire, le commerce de proximité  répond à trois objectifs du DD : 
�  Favoriser la convivialité dans les quartiers, 

�  Diminuer les coûts de transports et de pollution liés aux commerces excentrés, 

�  Maintenir un accès de proximité pour les populations à mobilité réduite. 
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�  Le futur PLU favorise l’implantation des activités économiques (zones UF) au 

nord et au sud de la commune  en s’appuyant sur le redéploiement des deux 

grands pôles existants : restructuration et amélioration de la qualité fonctionnelle de 

ces derniers. Une attention sera portée au traitement des liaisons entre sites 

économiques et entre ces secteurs d’activités et le centre-ville.  
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2.4.4 Analyse AFOM 

Développement économique, emploi et insertion profe ssionnelle 

Atouts Faiblesses  
 

�  La proximité avec Paris,  renforcée par une 
bonne desserte en transports en commun 

 
�  Les bonnes relations Ville - entreprises :  

l’organisation de petits déjeuners, de rencontres, 
conduisent à de bonnes relations entre les 
entreprises du territoire et les services de la Ville, 
présence d’une Pépinière et d’un Hôtel 
d’entreprises 

 
�  Le périmètre de sauvegarde des commerces 

de proximité en centre-ville, adopté en 2009 par 
le Conseil Municipal 

 
�  « RESPECTERRE » : sensibilisation des 

entreprises, encouragement au développement 
d’activités plus respectueuses de l’environnement. 

 
�  Un vrai engagement au service de l’insertion, 

de l’emploi : des actions innovantes comme le 
« Job Dating » réalisé avec le Service Insertion 
RMI (devenu RSA) et la Mission Locale ; Une 
école de la 2e chance pour les jeunes 
déscolarisés depuis au moins deux ans, sans 
diplôme ni qualification 

 
�  Ville Internet @@@@@  
 

 
�  Hormis pour le commerce, attractivité du territoire  

somme toute relative , et ce malgré la proximité de 
Paris, la bonne desserte en transports en commun, les 
nombreux équipements publics, de loisirs ou 
culturels… 

 
�  Vitalité inégale des 4 zones d’activités (Nanteuil, 

Rosny II, Montgolfier, La Garenne) : les zones à 
vocation plus industrielle (ex : Montgolfier) sont en 
déficit d’attractivité, en raison de l’inadaptation des 
structures aujourd’hui obsolètes par rapport aux 
besoins des entreprises 

 
�  Peu de filières à fort potentiel de création 

d’emplois ou nécessitant un niveau élevé de 
qualification : petites entreprises (froid, logistique), 
très peu d’entreprises de hautes technologies (Radiall, 
fabricant de composantes électroniques) 

 
�  Les entreprises qui s’installent sont de petite tai lle 
 

Opportunités Menaces 

 

�  L’agrandissement de Rosny 2 (17000 m 2) et les 
nouvelles ZAC en cours d’étude : ces projets 
devraient permettre de renforcer le dynamisme 
économique du territoire et de favoriser l’emploi 
local. Plus globalement, le PLU (qui va 
répondre à l’obsolescence des infrastructures 
dans la zone d’activités Montgolfier et celle de 
la Garenne) 

 
�  Le prolongement du tramway, voire de la ligne 

11 du métro : l’arrivée du tramway pourrait offrir 
de nouvelles perspectives économiques grâce à 
une meilleure desserte du territoire et favoriser du 
même coup l’implantation d’entreprises le long du 
tracé et la création de nouveaux emplois 

 
�  Le projet d’éco-quartier de la Mare Huguet : 

développement potentiel d’une activité tertiaire 
avec la création de 13 000 m² de bureaux. 
Egalement projet Portes-de-Rosny (12 000 m² de 
bureaux) 

 
�  Etude sur la promotion des éco-entreprises 

dans la région de Yanzhou (Chine) 
 

 

�  La mauvaise image dont pâtit le département de la 
Seine-Saint-Denis. L’image un peu trop 
« commerciale » de la ville aussi 
 

�  Très peu de foncier disponible pour accueillir de 
nouvelles et grandes entreprises 

 
�  Suppression annoncée de la TP 

 
�  1102 allocataires du RSA (ex-RMI) sur la ville au 2 e 

semestre 2008 
�  70% sont de nationalité française 
�  La majorité des personnes sont des hommes 

âgés de 31 à 40 ans, isolés sans enfant à 
charge, ils sont majoritairement hébergés par 
des tiers 

�  40% sont présents dans le dispositif depuis 
moins d’un an 

�  31% sont présents dans le dispositif depuis plus 
de 3 ans 

�  41% ont un niveau de qualification inférieur à un 
niveau V 

�  10% cumulent activité professionnelle et RSA 
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2.4.5 Marges de progrès formulées sous forme d’obje ctifs 

 

Développement économique, emploi et insertion profe ssionnelle 

 
Environnement et entreprises 

 

�  Continuer à inciter les entreprises à une meilleure prise en compte du DD. Aider les entreprises 
qui agissent pour réduire leur empreinte écologique. Favoriser le développement du secteur 
économique en lien avec le DD : énergies renouvelables, secteurs du bâtiment avec prise en 
compte de la qualité environnementale, nouveaux services responsables et durables, commerces 
équitables … Proposer des formations au DD en direction des entreprises et de leurs employés 

�  Etre attentif à la collecte sélective sur les zones d’activités comme ce qui est proposé dans le 
cadre de la requalification de la ZAC Montgolfier avec en point de mire une charte ville 
entreprises. Celle-ci sera ensuite à modéliser sur les autres zones d’activités. 

�  Développer et proposer localement une offre de services aux entreprises (favoriser le commerce 
de proximité) 

 
Favoriser la création d’emplois et l’insertion prof essionnelle 
 
�  Développer les partenariats avec les établissements de formation professionnelle 
�  Rédiger une charte d’emploi local et proposer aux entreprises de signer une convention 

d’embauche prioritaire de Rosnéens, en particulier de jeunes 
�  Développer le recours aux clauses d’insertion dans les marchés lancés par la Ville 
�  Favoriser l’apprentissage au travers de la politique de recrutement de l’administration municipale 

(PACTE) 
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2.5 Education – Jeunesse 
 

2.5.1 Enjeux de la thématique 

 
�  Petite Enfance - Enfance 

 

En 2006, avec 830 900 naissances et un taux de fécondité de près de 2 enfants par femme, 

la France figure parmi les pays européens où naissent le plus d’enfants. La France recense 

aujourd’hui 4,8 millions d'enfants de moins de 6 ans, dont 2,4 millions de moins de 3 ans. Le 

taux d’activité des femmes en âge d’avoir des enfants atteint 80 % et 60 % des enfants de 

moins de 6 ans grandissent au sein de couples dont les deux parents travaillent. La petite 

enfance est au cœur de la politique familiale française. Ce secteur représente 1 % du PIB, 

les aides à la petite enfance s’élevant à 10,2 milliards d’euros en 2006. 

 

La politique familiale est au cœur de problématiques qui touchent tous les aspects de notre 
vie quotidienne. Penser l’accueil de la petite enfance, c’est à la fois répondre aux besoins 
des enfants (mode d’accueil sécurisant, éventuel dépistage précoce de difficultés à venir...) 
et aussi répondre aux attentes des parents qui travaillent, reprennent une formation ou qui 
recherchent un emploi après la naissance de l’enfant. Si comme le montrent diverses 
études, le développement de la natalité dépend, en partie, de l’offre d’accueil des « tout-
petits », il s’agit donc pour les collectivités de trouver des réponses à la pénurie dans les 
différents modes d’accueil et de garde. 
 
 
�  Accompagnement de la Jeunesse 
 
Les collectivités ont également pour mission d’assurer une fonction de veille et d'analyse 
collective de la situation des jeunes au quotidien et de contribuer à leur prise en compte 
dans les différentes politiques sectorielles qu’elles mènent (éducation, loisirs, logement, 
emploi, transport…). 
Encore davantage dans les quartiers difficiles, il est important de veiller à ce que chaque 
jeune puisse trouver sa place pleine et entière, se reconnaître et s'impliquer dans la Cité. En 
somme, vivre en citoyen responsable. A partir de cet objectif général, la politique jeunesse 
des collectivités doit se structurer pour donner la parole aux jeunes et créer les conditions du 
dialogue.  
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Ce faisant, les communes développent généralement un partenariat étroit avec le réseau 
associatif local qui recouvre de multiples dimensions. D’une part, par une offre de loisirs 
structurée, dans tous les quartiers, grâce aux équipements socioculturels soutenus par la 
Ville. Ce soutien permanent est généralement complété par la mise en place de dispositifs 
spécifiques pour promouvoir des actions plus ponctuelles, durant la période estivale par 
exemple.   
 
D’autre part, par l’accent mis sur l'accès à une citoyenneté active, par l'information 
principalement, clé de l’autonomie, et la promotion de  la place des jeunes dans l'espace 
public. Le développement harmonieux d’un territoire suppose donc de prévoir de rencontrer 
les jeunes, d’échanger avec eux et de travailler avec l’ensemble des professionnels 
concernés pour les accompagner dans leurs projets et faciliter la prise en compte de leurs 
aspirations.  
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2.5.2 Etat des lieux synthétique pour Rosny-sous-Bo is 
 

SITUATION ACTUELLE ET TENDANCES GENERALES 

Chiffres et données clés  
 
Education et Enfance 

�  Des nouveaux arrivants jeunes foyers avec des attentes et 
besoins croissants en équipements et services : crèches, 
assistantes maternelles, écoles … 

�  Mise en place de l’accueil matinal et tardif (de 7h20 à 
19h00). Le dispositif va être généralisé aux écoles 
primaires à la rentrée prochaine. Ainsi, des modes 
d’accueil diversifiés permettant globalement aux familles 
de Rosny de concilier vie familiale et vie professionnelle 

�  Gestion de la pause méridienne 
�  Des enfants sensibilisés à l’environnement 
�  Afin de favoriser l’égalité des chances, la Ville met en 

place un Programme de Réussite Educative qui vise à 
soutenir individuellement les enfants les plus en difficultés, 
ainsi que leurs familles 

 

 

Jeunesse  

 
�  Beaucoup de jeunes aux origines et de cultures différentes 
�  Un CUCS qui vise « la réussite pour tous : scolaire, accès 

à l’offre éducative et soutien à l’exercice de la parentalité » 
et tend à « favoriser un environnement éducatif et familial 
garant de la réussite éducative des enfants et des jeunes 
les plus fragilisés et l’égalité des chances » 

�  Toujours dans le CUCS : la volonté d’apporter une 
attention particulière à l’accompagnement de la scolarité 
des enfants du voyage désormais sédentarisés 

�  L’Ecole Nationale des Arts du Cirque de Rosny-sous-Bois 
(ENACR) mène au diplôme d’état BATC (Bac) et au 
concours d’entrée de l’école supérieure des arts du cirque 

 

Petite Enfance  

�  5 crèches municipales, 1 crèche 
familiale municipale et 2 crèches 
départementales 

�  8 écoles maternelles (projet d’en 
ouvrir une 9ème à énergie positive 
dans la ZAC de la Mare Huguet) 

�  2 ludothèques au sein de centres 
sociaux de la Ville (Boissière et 
Marnaudes) 

�  Une Maison des Parents comprenant 
un Lieu d’Accueil Parents-Enfants 
(LAPE) et un Relais Assistantes 
Maternelles et informations aux 
modes d’accueil (RAM) 
 

Enfance  

�  7 écoles élémentaires 
�  4 accueils de loisirs primaires 

 

Jeunesse  

�  1 Rosnéen sur 4 a moins de 20 ans 
�  3 collèges (l’un accueille 4 classes 

SEGPA ; un autre une classe 
d’insertion) 

�  1 lycée d’enseignement général 
(proposant une section BTS 
commerce) 

�  1 lycée professionnel certifié HQE 
�  Données fournies par l’Education 

Nationale qui font apparaître un taux 
croissant de réussite au Diplôme 
National du Brevet (75,1 % contre 
64,9% en 2001) et au BAC (77,1 % 
en 2005 contre 69 % en 2001) 

�  ENACR, qui possède également une 
offre loisirs à destination des 4 – 16 
ans (mais aussi adultes) 

�  Institut de Formation Européen 
d’Hygiène (IFEH) 

 
Dans le document CUCS 2007-2009, il 
est noté qu’une vingtaine d’enfants du 
premier degré présente des troubles du 
comportement et que ce constat est 
similaire dans le second degré, ce qui 
nécessite un suivi spécifique 
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2.5.3 Actions engagées  

 

�  Création d’une Maison des Parents , lieu d’accompagnement, d’écoute et de soutien, 
aux parents et aux assistantes maternelles indépendantes. Elle accueille, informe, oriente 
le public, et propose des réponses individuelles et collectives aux besoins de chacun. 

 
�  Création d’un Conseil Local de la Jeunesse (CLJ), mais aussi d’un  Point Information 

Jeunesse (PIJ) et d’une cyber-base au sein du Cercl e J – Arthur Rimbaud 
Depuis une dizaine d’année, les CLJ sont apparus dans le paysage national dans le but 
de favoriser la participation des jeunes (en pratique de 11 à 30 ans) à la vie de la 
collectivité. En effet, au sein de ces espaces, par une démarche participative, les jeunes 
peuvent s’exprimer et agir dans les institutions publiques. 
Sur la Ville de Rosny-sous-Bois, ce Conseil s’inscrit dans la thématique « Aide aux 
projets » du PIJ et comprend trois branches : 1/ Echanger, « S’exprimer et partager » ; 2/ 
Agir, « Faire bouger sa ville » ; 3/ Construire, « Mettre en place des projets en dehors de 
sa ville ». A noter : la Ville octroie une bourse aux jeunes pour la réalisation de leur projet. 
De même, de façon à faciliter l’expression des jeunes, un magazine a été créé 
(« SODA »).  
Le PIJ, accueilli au sein du Cercle J – Arthur Rimbaud, a pour sa part mission d’informer 
les jeunes sur tous les sujets qui les concernent : initiatives, projets, études, métiers, 
formation en alternance, orientation, emploi, formation continue, stages en entreprise, jobs 
d’été, séjours linguistiques, bourses, logement étudiant, mobilité internationale…  
Le Cercle J - Arthur Rimbaud, qui accueille également la cyber-base de la Ville (espace 
multimédia proposant des activités de découverte et d’initiation autour des outils 
informatiques), est labellisé « Point d’appui Envie d’agir » par la Direction Départementale 
de la Jeunesse et des Sports. 

 

�  Lancé en 2005 (loi de Cohésion Sociale), le Programme de Réussite Educative (PRE) 

vise à mettre en place des parcours personnalisés pour les enfants les plus en difficulté et 

leurs familles. Jusqu’à récemment, la Ville n’était pas éligible à la mise en place d’un 

dispositif « Réussite Educative » (conclusions CUCS 2007-2009, p. 32).  

Finalement, on note la mise en place d’un PRE à la rentrée scolaire 20 09. 

 

�  En vue de l’élaboration du CUCS, un diagnostic de l a situation éducative et familiale 

du territoire, dans les quartiers prioritaires, a é té réalisé. Les conclusions de ce travail 

ont permis de mettre en avant les besoins suivants. Nécessité de :  

�  Harmoniser les différentes actions d’accompagnement à la scolarité et de coordonner 

le réseau d’acteurs sur les questions de décrochage scolaire et de parentalité,  

�  Mieux former les intervenants, d’affiner les méthodes d’intervention, d’évaluer les 

résultats,  

�  Renforcer le soutien personnalisé des enfants et des jeunes,  

�  Poursuivre la sensibilisation des parents à leur fonction parentale.  
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2.5.4 Analyse AFOM 

Education – Jeunesse 

Atouts Faiblesses  

 

�  Une offre d’accueil multiple, présente sur 
l’ensemble du territoire  

 
�  Mise en place du service minimum  (accueil 

maternelles et écoles primaires en période de 
grève) 

 

�  Sensibilisation des scolaires au DD (ex : 23 
classes, soit 650 élèves/4000 ont répondu 
favorablement pour les « Recyclades » 
(exposition + concours de dessins) organisées 
lors de la Semaine du DD). Instauration du tri 
sélectif dans les écoles à la rentrée 2009. 

 
�  Projets en cours : en 2010, changement des 

façades de l’école Jean Mermoz avec adoption 
de normes HQE associé à un projet éducatif 
« durable » en collaboration avec l’architecte. De 
même, sur la ZAC de la Mare Huguet : 
construction d’une maternelle de 6 classes, 
transformée en « éco-école » (même si le label 
ne s’applique pas aux écoles maternelles). Les 
bâtiments, ainsi que le projet éducatif, devraient 
donc être en phase avec les enjeux du DD (par 
ex. équipement à énergie positive). 

 
�  Clauses DD dans les marchés publics de 

fournitures scolaires ; produits d’entretien des 
locaux scolaires respectueux de l’environnement 

 

 
�  Offre petite enfance insuffisante. 35% 

seulement des demandes de places en crèche 
sont satisfaites. Pourtant, les équipements 
dédiés correspondent bien à ce qu’ils devraient 
être pour une ville de 80.000 habitants. Le taux 
de réponse au niveau du département de la 
Seine-Saint-Denis se situe entre 20 et 25%. 
Mais des équipements petite enfance qui 
peinent de plus en plus à satisfaire la demande 
en garde des jeunes actifs. Les structures du 
centre-ville proches du RER doivent faire face 
à une demande sans cesse grandissante, 
notamment en raison d’une natalité plus active 
 

�  Offre d’accueil dans les écoles maternelles 
parfois très « juste »  (Kergomard en centre-
ville, les 2 écoles de la Boissière, la maternelle 
Jean Moulin dans le sud de Rosny) 
 

 
 

 

Opportunités Menaces  

 

�  Pour la cuisine centrale des crèches  : gestion 
en régie directe complète (approvisionnements 
inclus) �  possibilité d’augmenter le nombre de 
produits bio, labellisés (démarche existante à 
développer, au-delà des 20% de produits bio 
atteints actuellement), à l’instar des laitages 

 
�  Lancement d’un PRE 
 
�  Finalisation d’un PEL visant la remise à niveau 

et l’excellence éducative 
 
�  Dossier déposé à l’UNICEF pour labellisation 

« Rosny ville amie des enfants »  
 

 
�  Dans les quartiers, des jeunes souvent en 

perte d’identité , qui ne se sentent pas 
« français », ont beaucoup de difficultés à se 
socialiser. 

 
�  Intégration des jeunes filles  (faible présence 

sur l’espace public et dans les structures de 
quartier) 
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2.5.5 Marges de progrès formulées sous forme d’obje ctifs 

 

Education – Jeunesse 

 

Petite enfance, enfance et scolarité 

 

�  Développer les modes alternatifs pour l’accueil des tout-petits 
�  Rénover les écoles en suivant les critères de la qualité environnementale 
�  Orienter la restauration scolaire vers les produits bio et/ou de proximité (accroître les efforts 

réalisés en la matière) 
 
Jeunesse et DD 

 

�  Réaliser des Agendas 21 scolaires 
�  Sensibiliser les enfants et les jeunes au « mieux vivre ensemble », en se respectant soi-même 

et en respectant les autres pour être en mesure de respecter l’environnement 
�  Favoriser le rapprochement intergénérationnel, notamment renforcer le lien avec les seniors 

�  Favoriser l’accès à un logement avec des loyers abordables pour les jeunes travailleurs 
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2.6 Solidarités (dont santé, solidarités intergénér ationnelles et 
interculturelles…) 

 

2.6.1 Présentation 

 

Le DD place l’homme au centre de ses préoccupations. Il vise à ce que chaque être humain 

vive dignement, dans un environnement familial et social de qualité. Il suppose que chacun 

dispose d’un égal accès aux ressources, à l’emploi, aux services collectifs… 

 

�  La solidarité à l’échelle des territoires 

En France, les dysfonctionnements sociaux se concentrent principalement dans les zones 

urbaines en difficulté : 4,67 millions d’habitants vivent dans 751 Zones Urbaines Sensibles 

(ZUS), où le cumul des inégalités économiques, sociales et environnementales est flagrant.  

 

À l’échelle locale, la solidarité doit viser un partage équitable entre habitants, des avantages 

et des services présents sur le territoire : accès aux ressources, à la sécurité, à la santé, à 

l’hygiène et la qualité de vie, à l’expression citoyenne, au sport et à la culture, ...  À l’échelle 

urbaine, cette solidarité conduit à (ré)intégrer durablement dans la ville les quartiers en 

difficulté et leurs habitants en prenant appui sur les attentes des populations. Celles-ci 

doivent donc participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des projets de quartier, mais 

aussi à leur entretien, leur gestion, leur animation.  

Les territoires devront également répondre à de nouveaux besoins de solidarité émergents, 

en lien avec l’allongement de la durée de vie, l’isolement croissant des personnes âgées, les 

évolutions des structures familiales et la fragilisation des structures sociales. L’allongement 

de la durée de la vie et l’apparition de « nouveaux âges » modifient en effet les rapports 

entre les générations et créent de fait des incompréhensions de culture générationnelle dans 

l’occupation de l’espace urbain et de l’espace virtuel (Internet). Pour les territoires, s’il 

convient de mieux diversifier leur approche des seniors et de ne pas homogénéiser ce public 

dont les pratiques culturelles, sociales, technologiques ont tout de différent, c’est aussi dans 

leur capacité à potentialiser le « vivre ensemble » et les passerelles intergénérationnelles 

que le défi réside.  
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Aussi, à l’échelle internationale, la coopération décentralisée permet déjà aux collectivités 

françaises de mener des actions de coopération internationale avec des autorités territoriales 

étrangères, dans le cadre de leurs compétences mutuelles. En lien avec les fondements du 

DD, les solutions mises en place sont en phase avec les valeurs que sont l’égalité, la 

solidarité, la réciprocité, la subsidiarité. Cependant, au-delà des initiatives mises en place, 

tout l’enjeu aujourd’hui pour les collectivités est de rompre localement « l’anonymat légitime 

des habitants » pour favoriser les échanges entre populations aux origines et cultures 

différentes. En somme, de valoriser les diversités comme sources d’enrichissement 

personnel et collectif, dans un souci de cohésion sociale, de rapprochement entre les 

cultures et les peuples.  

 

�  Santé et Développement Durable 

Parmi les enjeux majeurs du XXIe siècle relevés aussi bien dans le rapport Brundtland que 

dans les déclarations de Rio et de Johannesburg figure celui des inégalités face à la santé. À 

l’échelle mondiale, ces inégalités sont criantes et se manifestent aussi bien en termes 

d’hygiène et de qualité de vie ou d’espérance de vie, qu’en termes d’accès aux soins et à 

l’information pour la prévention. 

 

L’ampleur des inégalités au regard de la santé entre pays développés et pays en voie de 

développement ne doit cependant pas faire oublier les inégalités qui subsistent au sein d’un 

pays comme la France. Les territoires ont ici un rôle majeur à jouer pour réduire ces 

inégalités et permettre à tous l’accès à une bonne santé. 

 

Un territoire en bonne santé, c’est aussi un environnement de qualité, des relations 

humaines et un capital social suffisamment denses pour fonder un DD. C’est ce à quoi 

doivent s’attacher les territoires. 

 

La création, à la rentrée 2009, des Agences Régionales de la Santé (ARS) vont dans le sens 

de cette évolution. Elles auront en effet à charge de traiter les problématiques santé et DD.  
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2.6.2 Etat des lieux synthétique pour Rosny-sous-Bo is 

 

SITUATION ACTUELLE ET TENDANCES GENERALES 

Chiffres et données clés 
Solidarité et cohésion sociale  

�  Les résultats de l’enquête terrain sont contrastés. 70% des 
personnes interrogées se déclarent attachées à leur ville et 
sentent avant tour Rosnéen pour 47% d’entre elles. 

�  Les sondés sont plus partagés sur leur perception des relations 
entre les habitants des différents quartiers et de la 
communication entre les générations. Cependant, 70% affirment 
qu’ils peuvent compter sur leur voisinage en cas de nécessité, ce 
qui semble indiquer un certain capital social entre les Rosnéens, 
tout du moins dans la proximité 

�  Le tissu associatif est en tout cas particulièrement dense, avec 
plus de 300 associations, dont les deux tiers sont soutenus 
financièrement par la Ville 

 

Coopération / Solidarité internationale 

�  Coopérations décentralisées avec les villes de Cotonou (Bénin), 
Yanzhou (Chine) et Ubach-Palenberg (Allemagne). Relations 
avec la ville israélienne de Hof HaSharon. Les résultats du 
questionnaire montrent que la finalité de cette coopération 
apparaît floue, voire n’est pas connue par les Rosnéens 
interrogés (à plus de 50%) 

�  A noter : Coopération avec Cotonou en faveur d’une meilleure 
gestion des déchets 

�  Animation spécifique lors de la « Semaine de la Solidarité 
Internationale » 

�  Rosny est membre de Cités Unies France 
�  Un fonds de soutien de 10 000 € pour aider les projets de 

solidarité internationale développés par les Rosnéens 
�  Nombre important de communautés, pas toutes « visibles » (ex 

de la communauté chinoise). De moins en moins de dialogue 
entre les communautés 

 

Exclusion  

�  Une mobilisation importante en matière de lutte contre les 
exclusions, enjeu identifié dans le CUCS 

�  Trois quartiers CUCS d’interventions prioritaires.  
 

Personnes handicapées  

�  Un Pôle Handicap qui constitue un lieu ressource pour toutes les 
questions ayant très au handicap. Son rôle : informer, conseiller, 
orienter. Il anime la commission communale chargée de 
l’accessibilité au niveau des bâtiments publics et de la voirie 

 

Seniors  

�  Une part croissante des 60 ans et plus dans la population 
rosnéenne 

�  Le centre communal d’action sociale et les centres socioculturels 
des quartiers CUCS développent de plus en plus d’activités à 
destination des seniors et organisent des actions 
intergénérationnelles 

 

Solidarités interculturelles  
�  Plus de 60 communautés recensées 

 
Exclusion  

�  Un niveau de revenus des habitants plus 
élevé que la moyenne départementale 
dissimulant de vifs contrastes sociaux au 
sein du territoire 

�  Des statistiques sur les revenus 
(INSEE/DGI en 2002) qui témoignent de 
la présence de ménages en situation de 
grande précarité 

 

Prévention et santé   

Un Centre Médico-Social (CMS) 
municipal Paul Schmierer 

�  2 cliniques (Hoffmann et de l’Aurore-
clinique de soins de suite) 

 

Personnes handicapées  

�  Pour faciliter la traversée des rues par 
les malvoyants ou non-voyants : 17 
traversées sont dotées de message parlé 

�  Un Etablissement et Service d’Aide par le 
Travail (ESAT) avec une Section 
d’Adaptation Spécialisé (SAS) 

�  Un Service d’Accompagnement à la Vie 
Sociale (SAVS) 

�  Un Service d’Accompagnement Médico-
Social pour Adultes Handicapés 
(SAMSAH) 

�  Un Institut Médico-Educatif (IME) 
�  Un Service d’Education Spéciale et de 

Soins à Domicile (SESSAD) 
�  Une structure d’accueil pour les 

adolescents autistes 
�  12 places d’accueil existent sur 

l’ensemble des établissements 
municipaux collectifs et familiaux (petite 
enfance) 

 

Seniors  

�  2 foyers-logements 
�  1 « Club », espace proposant des 

animations aux retraités rosnéens 
�  1 résidence médicalisée (en cours de 

réalisation) 
�  En 1999, les 75 et + représentaient 5% 

de la population (vive accélération, au-
dessus de la moyenne départementale). 
Population des 60 ans ou plus en 
augmentation entre 1999 et 2005 
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2.6.3 Actions engagées  

 

�  Le CUCS :  ce contrat constitue un outil de lutte contre les difficultés sociales (Cf. 
précédemment) 

 
�  Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) chargé d’informer et d’orienter les 

publics dans leurs démarches et qui propose différents services et prestations aux 
personnes retraitées âgées de 60 ans et plus, domiciliées sur la commune. 
�  Le service d’aide et d’accompagnement à domicile propose aux personnes âgées 

retraitées de les aider dans les actes de la vie courante qu’elles ne peuvent plus 
assumer toutes seules, 

�  Le service transport s’adresse aux personnes isolées à mobilité réduite qui 
ressentent le besoin de sortir de chez elles afin d’effectuer elles-mêmes leurs 
courses, leurs démarches administratives ou autres,  

�  Le service du petit bricolage agit sur de petits travaux de dépannage en direction des 
personnes âgées isolées ou malades,  

�  Le service portage de repas à domicile concerne toute personne (âgée de 60 ans et 
plus) qui ne peut pas préparer ses repas elle-même pour raison diverses, le service 
accepte par ailleurs de porter également les repas aux personnes gravement 
malades ou handicapées. 

 
�  Le Centre gérontologique Geneviève Antonioz de Gaul le : ce centre est composé de 

2 services 
�  Le service de gérontologie est chargé de coordonner les interventions autour de la 

personne âgée dans le cadre du maintien à domicile. Il est l’interlocuteur privilégié 
des intervenants professionnels et de la famille. Il prend en compte toute personne 
âgée signalée comme étant en difficulté à son domicile. Un professionnel est chargé 
d’effectuer les évaluations médicales dans le cadre de l’ADPA. 

�  Le service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées ou handicapées de 
plus de 60 ans composé de deux infirmières et de 11 aides soignantes permet 
d’assurer la prise en charge des soins de nursing et de soins infirmiers des 
personnes en perte d’autonomie. 

 
�  Depuis 2006, la mairie de Rosny-Sous-Bois met en œuvre une démarche appelée 

« Atelier Santé Ville »  (ASV) qui agit en faveur de la santé des habitants. Son but premier 
est de réduire les inégalités à la santé, notamment dans les quartiers prioritaires. Il est à 
noter que l’ASV est le volet santé du CUCS. Ses objectifs vont de l’identification des 
besoins et des attentes en matière de santé de ces derniers à la mobilisation et la 
coordination des différents intervenants implantés sur le territoire de la commune, 
professionnels et acteurs associatifs capables de répondre à ces besoins. Ce dispositif 
vise par ailleurs à faciliter la participation active des Rosnéens dans les actions de santé 
qui les concernent et qui sont développées sur la commune. Le 1er avril 2008, la mise en 
œuvre de ce dispositif s’est poursuivie avec l’arrivée de son coordinateur. Rattaché au 
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Pôle Santé Solidarité de la mairie, ce professionnel est chargé de créer du lien entre les 
professionnels locaux et à fortiori, améliorer leur travail en partenariat. 
L’ASV rejoint les mêmes problématiques que le développement durable (réduction des 
inégalités…) qui seront renforcées par la création d’un interlocuteur commune (ARS). 
 
Un diagnostic santé a été réalisé sur la Ville, coordonné par l’ASV et a permis de recueillir 
1000 questionnaires. Les principales problématiques qui en ressortent sont l’alimentation 
et l’accès aux soins au niveau des transports (difficulté d’y accéder pour les personnes 
isolées). Fort de ce diagnostic, l’ASV lance l’élaboration du Plan de Santé Publique 
2010-2013 pour la ville, avec les partenaires locaux. Quatre axes de travail sont 
privilégiés : les actions seront déterminées au travers de quatre groupes de travail : 

�  L’alimentation 
�  L’offre et l’accès aux soins 
�  L’hygiène de vie 
�  La souffrance physique 

 
�  Politique d’accueil des gens du voyage : la Ville a mis 20 ans à réaliser le projet situé à 

proximité de Domus (terrain comprenant 10 aires d’accueil et 57 pavillons en dur). 
L’objectif de ce projet a toujours été de reloger sur le site les gens du voyage sédentarisés 
présents sur la commune depuis longtemps et de faire partir les familles ne remplissant 
pas cette condition. Rosny est à présent en règle avec la Préfecture et les obligations 
légales concernant les aires d’accueil. Malgré tout, il y a toujours des riverains qui se 
plaignent (carcasses, décharge à ciel ouvert, bruit/pétards, …). La ville souhaite achever 
cette politique de relogement des gens du voyage en réalisant un habitat adapté pour les 
familles non relogées dans la future ZAC G.Péri. 

 
�  S’agissant de la solidarité internationale et de la  coopération décentralisée :   
 

Rosny-sous-Bois est membre de  Cités Unies France  (CUF) et de l’organisation 
mondiale des pouvoirs locaux,  Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU) . En 
coopération avec Cotonou, la Ville est membre du groupe pays Bénin de CUF et participe 
par ailleurs au programme intitulé « Ancrer la solidarité internationale dans les territoires 
franciliens », programme en grande partie financé par la Région, animé par CUF et 
l’AITEC. 
 
Depuis les années 1980, la Ville entretient avec le Bénin des relations d’échanges dans 
les domaines culturel, éducatif, économique et social. En 1990, l’association « Amitié – 
Développement – Bénin » (ADB) est créée, avec pour Président d’Honneur le Maire de 
Rosny-sous-Bois, Claude PERNES. Son objectif est de promouvoir la coopération avec le 
Bénin. Plusieurs actions ont déjà été menées : en 2003 – 2005 : la Ville a soutenu un 
projet porté par la Mission Locale, impliquant des jeunes Rosnéens et Béninois sur le 
thème de la citoyenneté et de la sécurité routière. En 2004, la Ville a accueilli à plusieurs 
reprises des cadres de l’administration béninoise. Une convention de coopération est 
conclue en mars 2005. 
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Plus récemment, la Ville a travaillé à l’amélioration de la gestion des déchets à Cotonou 
(avec, dans un premier temps, livraison de camions-bennes et assistance technique).  
Un nouvel accord-cadre de coopération couvrant la période 2009-2012 a été signé le 9 
avril dernier. L’accent est mis sur l’appui institutionnel apporté à la mairie de Cotonou afin 
d’améliorer sa gouvernance locale, moderniser son administration et développer ses 
services à la population. 
 
Aussi, en cas de catastrophes humanitaires à la gravité exceptionnelle, la Municipalité a 
adopté le principe du versement à un opérateur d’une subvention pour soutenir une action 
de solidarité dans la région sinistrée.  
 
Plus récemment, la Ville a décidé la mise en place à titre expérimental d’un fonds de 
soutien de 10 000 € pour donner « un coup de pouce » à des micro-projets de solidarité 
internationale portés par des citoyens rosnéens. Au-delà des sommes attribuées, il s’agit 
surtout de favoriser les échanges avec les associations locales de solidarité internationale 
et les communautés de la Ville, en vue de rapprocher les peuples et les cultures et de 
créer des passerelles avec les pays d’origine. 
 
Il convient également de souligner que Rosny-sous-Bois est membre du Comité de 
Pilotage sur la thématique « Coopération décentralisée et DD : pertinence de l’Agenda 21 
comme outil de cohésion territoriale de l’action internationale des collectivités locales ». 
Piloté par l’Agence Française de Développement, la Région Île-de-France et l’ARENE 
Région Île-de-France, l’objectif est de travailler sur une meilleure intégration de la 
solidarité internationale dans les Agendas 21 locaux. 
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2.6.4 Analyse AFOM 

 

 Solidarités 

Atouts Faiblesses  

 
�  Réelle mixité sociale sur le territoire. 

Cependant, grands écarts de revenus au sein 
des ménages de Rosny-sous-Bois 

 
�  Une action volontariste en direction des 

personnes âgées et handicapées 
 
�  Une vraie culture du rapprochement des 

peuples et des cultures, des échanges dans 
les domaines culturel, éducatif et social, 
comme en atteste les actions portées par la 
MRIDD 

 
�  Une longue tradition d’accueil des 

populations étrangères . L’histoire de la Ville est 
marquée par des vagues d’immigration 
successives : italienne après la Première Guerre 
mondiale, algérienne dans les années 60, 
portugaise et africaine à partir des années 70. 
D’où la présence d’environ 60 nationalités 
différentes 

 
�  Un Plan de Santé Publique (PSP) 2010-2013 

en cours d’élaboration 
 
 

 
�  Des quartiers « dévalorisés » où se 

concentrent les difficultés sociales. Ces 
quartiers, comme le Pré-Gentil, et dans une 
moindre mesure, la Boissière et le Bois-
Perrier, se caractérisent par l’accueil de 
ménages aux revenus les plus bas de la 
commune dans les zones de logements 
sociaux 

 
�  Si bonne prise en charge des personnes 

âgées, notamment par la consolidation de 
l’offre d’hébergement adapté, la question du 
maintien à domicile n’est pas 
suffisamment considérée sous l’aspect 
« adaptation du logement ». Par ailleurs, 
les besoins d’espaces de convivialité 
pour personnes âgées sont difficilement 
satisfaits. 

 

Opportunités Menaces  

 

�  L’importance du tissu associatif sur le 
territoire : la ville abrite de nombreuses 
associations dynamiques, trois centres sociaux 
importants, une vie culturelle et sportive très 
riche… Cet aspect permet de garder un climat 
relativement serein au sein de la Ville 

 
�  Aménagement de l’ancien bureau de La Poste 

pour accueillir les Restos du cœur durant la 
campagne hivernale 2009 – 2010 

 
 
 

 

�  Si, aujourd’hui, les équipements à 
destination des seniors  parviennent à 
couvrir les besoins, le vieillissement de la 
population nécessite l’anticipation d’une offre 
médicalisée 

 
�  Coopération toujours difficile entre les 

gens du voyage et le reste de la 
population 

 
�  Des communautés qui se replient de plus 

en plus sur elles-mêmes . Dialogue difficile 
entre communautés 

 
 
 
 

 



 

 

Ville de Rosny-sous-Bois - Solving Efeso : Agenda 21 

Diagnostic partagé du territoire : Edition du 12 octobre 2009 / Page 56 sur 76 

 

2.6.5 Marges de progrès formulées sous forme d’obje ctifs 

 

Solidarités 

 

Handicap 

 

�  Mieux prendre en compte le handicap psychique 
�  Elaborer une Charte du Handicap exemplaire : multiplication des aides à l’autonomie, amélioration 

de l’accès aux écoles, à l’emploi et à des logements adaptés 
 
Personnes âgées 

 

�  Développer une structure pour la prise en charge des patients Alzheimer (plan national) 
�  Créer un Conseil communal des anciens 
�  Renforcer le maintien à domicile 

 
Lutte contre l’exclusion et Développement Durable 

 

�  Renforcer le travail en collaboration avec les bailleurs sociaux 
�  Développer les partenariats avec les producteurs d’énergie sur les questions d’économies 

d’énergie et d’eau dans les logements sociaux  
�  Renforcer la dimension environnementale dans les outils GUP et CUCS 
�  Créer, en partenariat avec les associations, un centre d’accueil de jour pour les personnes en 

situation de précarité 
 
Santé 
 
�  Travailler avec les médecins pour partager la connaissance des problèmes des enfants et des 

jeunes dans les équipements scolaires et périscolaires. Identifier les thèmes d’intervention en 
sensibilisant la famille, les parents (addictions, obésité, sommeil, activité physique, hygiène en 
général) pour viser un mieux vivre, un mieux-être 

�  Mettre en place (avec le concours d’Airparif) un réseau de surveillance de la qualité de l’air. Les 
données, actualisées chaque jour, figurant sur le site de la Ville, ne semblent pas propres à Rosny 
(données franciliennes ?) 

�  Mettre en place des dispositifs de lutte contre le bruit  
�  Diffuser des produits biologiques à travers la restauration collective 
�  Créer un Observatoire de la santé et un espace santé-jeunes 
 
Solidarités internationales, interculturelles 
 
�  Au-delà de l’aide de 10.000 €, une politique de soutien aux associations qui font de la solidarité 

internationale (critères, accompagnement, …) pourrait éventuellement être définie en fonction des 
ressources financières disponibles.  

�  Renforcer les politiques locales de solidarité (« être solidaire ici, pour être plus crédible là-bas ») 
�  Faire en sorte que les prochaines actions en matière de coopération décentralisée contribuent à 

l’éducation au DD 
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2.7 Culture, sports et loisirs 
 

2.7.1 Enjeux de la thématique 

 

�  La diversité culturelle au cœur du Développement Du rable 

La Stratégie Nationale du Développement Durable (SNDD) a donné une place à la culture à 

côté des trois piliers classiques du DD (économie, environnement et social). Dans le 

contexte de mondialisation actuelle, la diversité culturelle est un des « biens publics 

mondiaux » qu’il s’agit de défendre et de promouvoir. On l’a dit, la diversité culturelle doit 

être maintenue et enrichie par une dynamique d’échanges interculturels et de création, qui 

permet à chaque être humain de construire son rapport aux autres. 

 

Une dynamique de DD du territoire doit en la matière œuvrer pour une protection active, 

constructive et créative des spécificités culturelles locales. Il est également nécessaire, dans 

un souci d’équité et de renforcement du lien social, d’offrir à tous les moyens d’accéder aux 

cultures et à leurs formes d’expression. 

 

Un tel soutien des cultures locales et de la création culturelle est nécessaire pour maintenir 

une offre et une diversité culturelles susceptibles de participer à la vitalité du territoire : 

vitalité dans les échanges humains, vitalité économique, vitalité du lien social. 

 

�  Le sport vecteur d’épanouissement personnel et de c ohésion sociale 

La pratique sportive, l’accès aux loisirs, et la participation à la vie associative ne sont pas 

seulement des facteurs d’épanouissement de l’individu. Ils contribuent également à renforcer 

la cohésion sociale. L’acquisition, chez chacun, et notamment chez les jeunes, d’une 

aptitude à vivre ensemble peut être ainsi obtenue dans le cadre d’engagements sportifs, de 

loisirs, d’actions associatives et collectives. En effet, le sport n’est pas seulement synonyme 

de performance et de technicité, mais il se révèle être un formidable outil d’éducation et 

d’insertion, dès lors qu’un projet partagé est mis en place. 

 

De manière plus large, le sport et les activités de loisirs sont devenus des facteurs 

importants du développement local. Le sport compte en France 36 millions de pratiquants, 

dont 16 millions sont adhérents à l’une des 175 000 associations sportives. Il représente  

quelque 350 000 emplois directs et indirects. Le secteur associatif est fort de 880 000 

associations, 21 millions d’adhérents, 12 millions de bénévoles et plus d’un million de 

salariés. 
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Enfin, la pratique sportive est bien sûr facteur de santé et de qualité de vie pour la population 

d’un territoire. 

 

2.7.2 Etat des lieux synthétique pour Rosny-sous-Bo is 

SITUATION ACTUELLE ET TENDANCES GENERALES 

Chiffres et données clés  
Culture  

�  Une offre culturelle variée. Un agenda culturel 
particulièrement dense, donnant sa place à tous les arts. 
67% des personnes interrogées jugent d’ailleurs la ville 
attractive sur le plan culturel 

�  Un patrimoine architectural modeste (église Sainte 
Geneviève, Ecole du centre, Maison rurale de bourg, …) 

�  Un nombre important d’équipements 
 
Sports  et loisirs 

�   Grande variété d’équipements sportifs : golf, stades, 
gymnases, … A nouveau, les personnes interrogées 
estiment pour 78% d’entre elles la ville attractive sur ce 
plan 

�  Un réseau associatif important et dynamique sur le 
territoire 

�  De nombreuses manifestations sportives organisées tout 
au long de l’année par les associations avec le soutien de 
la Ville, au cœur des équipements municipaux : National 
de pétanque, ascension du Parc Decesari, Défis de 
Natation, … 

�  Des centres socio-culturels qui sont de véritables maisons 
de quartiers participant à la construction d’un projet social 
et à l’animation des quartiers. Les activités y sont 
développées avec des actions famille, enfance, jeunesse, 
solidarité. Ce sont également des lieux d’expression pour 
la population. Ces centres sont gérés par des 
associations, mais les locaux appartiennent à la Ville 

�  Nombreuses opérations comme l’opération « Rosny 
Plage » en partenariat avec les centres socioculturels de 
la Ville 

 

 

Culture  

�  Cinéma : le « Trianon » en 
construction et un multiplex de 15 
salles à Rosny 2 (UGC Ciné – Cité 
Rosny, 4ème plus grand cinéma 
français en terme d’affluence) 

�  Nombreuses manifestations Parc 
Decesari (ex : 1.9.3 Soleil, festival 
« Musicoparc », … 

�  2 bibliothèques municipales  
�  2 musées : celui de l’Histoire de la 

Ville et celui du Rail. Un « éco-
musée » en cours de construction 

�  Ecoles artistiques : Ecole Artistique 
Municipale, Ecole d’Arts Plastiques, 
Conservatoire de Musique de théâtre 
et de Danse 

�  Ecole Nationale des Arts du Cirque 
de Rosny 

�  Compagnies en résidence : Virevolte 
pour les tout-petits et Italique 
(théâtre) 

 
 
Sports et loisirs 

�  7 centres de loisirs maternels, 4 
centres de loisirs primaires 

�  3 centres socio-culturels 
�  Golf de Nanteuil 
�  2 stades, 2 complexes, 5 gymnases 
�  3 équipements de proximité au cœur 

des quartiers 
�  1 skate park 
�  Ecole de Voile 
�  Centre équestre au plateau d’Avron 
�  Un centre nautique et sportif qui 

comprend une piscine, une salle 
d’armes, une salle de musculation, 
une salle de danse et une salle 
omnisports 
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2.7.3 Actions engagées  

 

�  La Ville dispose de nombreux équipements et services liés aux loisirs e t à la culture . 
Ainsi, la ville  compte :  

 
�  Le Conservatoire de musique, de danse et d’art dramatique Francis Poulenc, 

accueillant 700 inscrits (75 % de Rosnéens), de l’éveil musical aux adultes,  
�  L’Ecole municipale d’Arts plastiques Paul Belmondo, qui compte 400 inscrits. Elle a 

développé une activité de redynamisation par les arts plastiques (art thérapie) à 
destination de publics fragilisés /isolés et handicapés (IME, SEGPA),  

�  Un cinéma municipal labellisé Art et Essai, en cours de construction,  
�  Un multiplexe UGC Ciné,  
�  Un Espace Georges Simenon, ouverture en octobre 2009,  
�  Un théâtre de verdure, scène en plein air,  
�  Le musée de l’histoire de Rosny ; le musée régional du Rail (antenne du musée de 

Toulouse),  
�  L’Espace culturel André Malraux (accueil des Services culturels municipaux et 

d’expositions),  
�  L’Ecole Nationale des Arts du Cirque, sur le plateau d’Avron, qui propose une école 

de formation professionnelle et des activités de loisirs pour l’accès aux arts de la 
piste (350 inscrits),  

�  Deux bibliothèques, l’une en centre-ville (bibliothèque Louis Aragon), l’autre sur le 
quartier de la Boissière (bibliothèque Marguerite Yourcenar). Le diagnostic de la 
lecture publique réalisé en 2005 a fait ressortir que seul 10 % de la population est 
touché par ces équipements (taux inférieur à celui du département et aux communes 
voisines). Les raisons identifiées sont les suivantes : manque de visibilité des 
équipements dans l’espace urbain, manque de diversité des supports, caractère 
désuet des bibliothèques. D’autres projets sont en cours pour permettre l’accès aux 
livres à un grand public. 

�  Deux compagnies en résidence sur la ville pour 3 ans à compter de septembre 
2009 : la Compagnie de théâtre Italique et la Compagnie Vire Volte pour les tout-
petits (présente à Rosny depuis 2007) 

 
�  A partir de l’automne 2009, la Ville se lance dans une nouvelle programmation culturelle 

pluridisciplinaire et éclectique : spectacle vivant (danse, musique, théâtre cirque), 
conférences, expositions, rencontre entre les artistes et le public. Le théâtre de Rosny, 
rénové, sera le lieu d’accueil privilégié de cette programmation.  
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�  Dans le domaine du sport , la Ville propose également une offre riche et adaptée grâce 

notamment à la présence d’un nombre important d’équipements variés . Les principaux 
équipements (stades, piscine, gymnases) datent des années 1970 et une politique de 
réhabilitation est en cours de planification, afin de mieux répondre aux exigences 
environnementales. Néanmoins ces équipements permettent l’organisation de 
manifestations sportives tout au long de l’année et contribuent à la création et au 
renforcement des liens sociaux. 

 
�  Manifestations en lien avec le Développement Durabl e : la Ville participe et organise 

sur son territoire des manifestations dédiées aux enjeux du DD comme la « Semaine du 
Développement Durable ».  
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2.7.4 Analyse AFOM 

 

Culture, sports et loisirs 

Atouts Faiblesses  

 

�  Une vie associative intense :  les associations 
sont un élément indispensable à la vie de la 
commune, possèdent une expertise réelle dans 
nombre de domaines et favorisent le lien entre 
les habitants. En outre, organisation d’un 
« Forum des associations » 

 
�  Le nombre important d’équipements culturels 

et sportifs, une offre complète à destination 
des habitants  

 

 

�  Des centres de loisirs en mauvais état, 
vétustes (Justice/J. Moulin, Plateau 
d’Avron) 

 
�  Des équipements  encore trop peu 

« durables » :  il semble que les grands 
équipements culturels et sportifs construits 
sur le territoire souffrent de certaines lacunes 
en matière de confort thermique et de qualité 
environnementale. L’attention portée à ces 
questions devra donc être renforcée pour les 
projets à venir 

 
�  Les bibliothèques rencontrent des 

difficultés à stabiliser leur taux de 
fréquentation. L’offre proposée, 
principalement centrée sur le livre, semble 
inadaptée aux attentes des publics, désireux 
de supports numériques CD, DVD… 

 
 

Opportunités Menaces  

 

�  Le renouveau potentiel de certains 
équipements,  comme le théâtre (réhabilitation 
de l’espace Georges Simenon réouvert en 
octobre 2009) et le cinéma (lancement des 
études relatives à la reconstruction du cinéma le 
Trianon en 2009) 

 
 

 

�  Un risque de décalage :  la Ville devra veiller  
à mettre en cohérence son engagement sur 
la question du DD et sa prise en compte 
dans l’organisation des grands événements 
culturels et sportifs sur le territoire 
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2.7.5 Marges de progrès formulées sous forme d’obje ctifs 

 

Culture, sport et loisirs 

 

Culture 

 

�  Inciter les jeunes à profiter davantage de l’offre culturelle en leur proposant des abonnements à 
des spectacles par le biais des collèges et lycées 

�  Faciliter l’inscription simultanée à l’école et en bibliothèque 
�  Ouvrir des lieux à vocation culturelle gérés dans le cadre de l’économie solidaire 
 
Sport et loisirs 

 

�  Elaborer une charte des grands événements durables 
�  Proposer des actions d’éducation et d’insertion par la pratique d’activités sportives pour toucher 

une partie de la population qui ne pratique pas le sport, ou qui n’appartient à aucune association 
�  Mettre en place des projets transversaux entre la Politique de la Ville, de la Jeunesse, de la 

Culture et des Sports, en partenariat avec les associations et les centres sociaux, pour agir au 
sein des quartiers prioritaires au profit des jeunes en marge de la société 

 
 
Plus globalement : 
  
�  Rénover les bâtiments/équipements dans le sens de la performance énergétique 
�  Se doter d’outils de mesure et d’évaluation sur la fréquentation des équipements sportifs et 

culturels de la ville par quartier d’habitation 

 
 

 



 

 

Ville de Rosny-sous-Bois - Solving Efeso : Agenda 21 

Diagnostic partagé du territoire : Edition du 12 octobre 2009 / Page 63 sur 76 

 

2.8 Prévention et sécurité  
En introduction, il est intéressant de noter, même si ce résultat est à prendre avec 

précaution, que 71% des personnes interrogées se sentent en sécurité dans leur quartier. 

Ce chiffre illustre un aspect récurrent dans ce domaine : le sentiment de sécurité est en 

partie distinct de la réalité statistique ou constatée sur le terrain. 

Sur le plan statistique, on note que la délinquance à Rosny est surtout une délinquance 

d’acquisition (vols), mais que la situation reste dans la moyenne départementale. Rosny 2 

alourdit les chiffres de la délinquance. Le taux d’élucidation est quant à lui plutôt satisfaisant. 

 

2.8.1 Actions engagées par la Ville 

 

�  Au sein de la Police Municipale  : 21 policiers municipaux, 3 agents administratifs, 1 
agent sortie d’école.  
Elle participe avec les forces de la Police nationale aux missions de police de proximité, 
notamment par la surveillance de la voie publique de jour comme de nuit. Elle est en 
liaison radio permanente avec le commissariat de Rosny-sous-Bois. Le résultat direct de 
la signature par le Maire et le Préfet de Seine-Saint-Denis d’une convention de 
coordination lui permet d’effectuer des missions en commun ou d’appui avec la Police 
Nationale, sous l’autorité fonctionnelle du Responsable des Forces de Sécurité de l’Etat. 
Des prérogatives sont renforcées d’après la nouvelle législation. Une brigade canine a été 
mise en place. 
Ses principales missions sont : l’assistance aux personnes en difficultés, la surveillance de 
la voie publique (circulation, stationnement, contrôle de vitesse), la lutte contre la petite et 
moyenne délinquance et les actes d’incivilités, la surveillance du patrimoine communal, la 
sortie des écoles, la surveillance des marchés, des manifestations sportives et culturelles 
et des espaces verts, la gestion de la téléalarme et l’assistance régulière à la Police 
nationale.  

 

�  Création d’une Maison du Droit et de la Citoyenneté , structure pilote concernant la 

promotion des pratiques citoyennes. Elle soutient et développe des actions de prévention 

et d’éducation à la citoyenneté. La MDC organise, en partenariat avec l’Education 

Nationale, des actions de prévention et d’éducation à la citoyenneté en direction des 

jeunes Rosnéens (procès reconstitués, exposition « Moi, jeune citoyen », intervention 

d’avocat, présentation du droit et du système judiciaire….). Aussi, des personnels du 

secteur juridique et social proposent des permanences d’accès aux droits à la population 

pour répondre à leurs questions et leur apporter l’aide nécessaire à l’accomplissement de 

leurs démarches.  
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�  Mise en place d’un Contrat Local de Sécurité et de Prévention de la Dé linquance 

(CLSPD). Rappel des axes prioritaires du CLSPD :  

�  Lutte contre l’insécurité et les incivilités,  

�  Mobilisation du partenariat dans la lutte contre la délinquance,  

�  Aide aux victimes,  

�  Accès au droit et éducation à la citoyenneté,  

�  Soutien à la parentalité,  

�  Prévention des conduites à risques,  

�  Renforcement de la présence policière sur le terrain,  

�  Lutte contre le sentiment d’impunité,  

�  Promotion de l’intégration,  

�  Stimulation du commerce par la sécurisation.  

 

Le CLSPD constitue l’instance de concertation sur les priorités de la lutte contre l’insécurité 
autour desquelles doivent se mobiliser les institutions et organismes privés concernés. Il 
constitue le lieu unique au sein duquel s’organisent la réflexion et l’action conduites au titre 
du contrat local de sécurité sur le territoire de Rosny-sous-Bois. Il s’agit d’une instance 
placée sous la présidence de Monsieur le Maire à laquelle participe la Préfecture, le 
Parquet, le Conseil Général, L’Education Nationale, la Police Nationale ainsi que les 
professionnels des différents corps de métiers et institutions, responsables d’entreprises 
ou d’associations. Il vise à échanger et analyser les différents problèmes recensés à partir 
de constats auprès des partenaires et à se mobiliser autour d’actions concrètes à mettre 
en œuvre avec ces derniers. 
 
Aussi, la Ville de Rosny-sous-Bois, dans la continuité de sa politique volontariste en 
partenariat avec les autorités judiciaires, s’est inscrite dans un dispositif de mesures 
alternatives aux poursuites (mesures de réparation pénale, travaux d’intérêt général), afin 
de mieux lutter contre le sentiment d’impunité et de prévenir la récidive chez les jeunes. 
 

�  Création en 2008 d’un Conseil des Droits et des Devoirs des Familles (CDD F), 
dispositif d’aide à la parentalité, qui s’inscrit dans le champ de la protection de l’enfance. 
C’est la Loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance qui a crée ce 
dispositif, dont les objectifs sont de : 

�  Soutenir la fonction parentale, 
�  Prévenir et lutter contre l’absentéisme scolaire et/ou rupture scolaire ou sociale, 
�  Prévenir le plus en amont possible et protéger les mineurs, des dérives 

délinquantes. 
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Pistes identifiées par le Comité stratégique du CUCS en 2008 :  

�  Concernant la prévention situationnelle : Mise en place de la vidéo-protection ;   
Gestion Urbaine de Proximité ; Dans tout projet d’aménagement (urbain, habitat et 
espaces publics) : prise en compte d’une réflexion sur la prévention situationnelle,  

�  En matière de citoyenneté : Développement des dispositifs alternatifs à 
l’emprisonnement (Diversification des postes TIG majeurs en cours et création de 
postes TIG mineurs au sein des services de la Ville) ; Développement des dispositifs 
alternatifs aux poursuites (mesures de réparation pénale, stages collectifs pour les 
mineurs ; stages de citoyenneté pour les majeurs ….), 

�  S’agissant de l’aide aux victimes : Améliorer la prise en charge sociale des victimes ;  
Développer une permanence de prise en charge juridique (suivi des plaintes et 
accompagnement dans les procédures) ; Dispositif d’hébergement d’urgence pour les 
femmes victimes de violence (pavillon Ville).  

En 2009, en matière de sécurité, mise en place de la vidéosurveillance , avec un centre de 
supervision situé au centre administratif Hoffman (avec une dizaine de caméras réparties sur 
la commune, et 40 caméras supplémentaires d’ici début 2011). 
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2.9 Administration éco-responsable 
 

2.9.1 Enjeux de la thématique 

 

�  Un engagement fort de l’équipe municipale des élus et de la direction  

Les thèmes du DD ne peuvent s'imposer dans les esprits et dans l'agenda d'une collectivité 

locale que grâce à un engagement et à un investissement quotidien sur les plans politiques 

et techniques. La capacité des élus et de la Direction Générale à convaincre, mobiliser et 

organiser rigoureusement chaque étape de la démarche détermine à terme le succès de la 

démarche. 

 

�  Des pratiques exemplaires 

La réussite de la construction d’un DD passe par un questionnement de chacun quant à ses 

responsabilités, qu’elles soient individuelles ou collectives, privées ou professionnelles. Les 

collectivités territoriales n’échappent pas à cette règle et doivent faire preuve d’exemplarité 

dans leur fonctionnement et leurs actions propres si elles entendent avoir une légitimité à 

promouvoir le DD auprès des différents acteurs de leur territoire. 

 

Mettre en place une dynamique susceptible d’intégrer le DD dans les pratiques 

administratives quotidiennes et dans les relations, internes comme externes, qu’entretient 

une collectivité, est donc une étape indispensable d’une démarche de DD. 

 

�  Management et transversalité 

Les projets de DD impliquent un fonctionnement de la collectivité en transversalité prenant 

en compte les relations et interdépendances entre les différents « piliers » du DD : 

environnement, économique, social, culturel, gouvernance… Cette transversalité implique 

une collaboration efficace entre spécialistes de chaque dimension et à chaque étape des 

actions ou de la démarche : diagnostic, stratégie, action, évaluation… Elle doit également 

amener les différents Services à prendre conscience que leurs actions ont des répercussions 

directes et indirectes dans d’autres domaines, dès aujourd’hui et pour les années futures.  
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Le concept de transversalité revêt donc une importance majeure dans un projet de DD. Une 

approche transversale doit aboutir à rendre les politiques plus cohérentes et plus lisibles, 

que ce soit en interne ou à l’extérieur, auprès des acteurs et des habitants. Elle est propre à 

permettre des économies de moyens et une efficacité accrue, chaque action participant à 

plusieurs objectifs. 

 

Les méthodes de travail, les modalités de prise de décision et le pilotage des actionss 

doivent évoluer. Les services s’organisent ou se transforment pour faciliter la mise en 

commun des connaissances et des compétences, la mise en cohérence des politiques, la 

recherche de partenariats et la mise en évidence des contradictions. 

 

�  La gestion du patrimoine et des ressources humaines  

Le nouveau Code des marchés publics permet désormais aux collectivités de favoriser le 

mieux-disant social et environnemental, de choisir un matériel économe en énergie ou 

encore de favoriser les produits éco-labellisés et conçus dans le respect de certains 

principes éthiques. 

Les collectivités sont également à la tête d’un patrimoine mobilier et immobilier bâti et non 

bâti très important.  Elles ont donc la possibilité d’orienter leurs choix d’investissements et de 

gestion vers des objectifs de réduction de consommation d’eau, d’énergie ou encore de 

déchets. 

Enfin, les collectivités locales sont parmi les plus importants employeurs sur leur territoire. 

Elles doivent donc veiller aux conditions de travail de leurs employés, notamment en termes 

de sûreté/prévention des risques professionnels, donc de santé, mais aussi de gouvernance. 

 

�  Les capacités d’incitation et d’entraînement du sec teur public   

Le secteur public dispose de par son action d’un formidable pouvoir d’entraînement. Il 

convient en effet de rappeler que la commande publique représente 15% du PIB, soit plus de 

200 milliards d’euros. Il s’agit d’un levier puissant susceptible d’entraîner de nouveaux 

modes de production et des innovations dans l’offre de produits et de services. 
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2.9.2 Etat des lieux synthétique pour Rosny-sous-Bo is 

 

SITUATION ACTUELLE ET TENDANCES GENERALES 

Chiffres et donnés clés 
 

Bâtiment - patrimoine 

�  Suivi des consommations d’énergie de l’ensemble des sites de la Ville / 1 
technicien Energie dédié 

�  Réglage des chaudières pour monter en puissance en dehors des heures 
de pointe de demande en énergie, avec réchauffement par inertie en 
journée 

�  Eclairage public : 70% des points lumineux équipés de lampes à sodium 
haute pression qui présentent une bonne efficacité lumineuse pour une 
faible consommation d’énergie 

�  Intégration de critères HQE dans les marchés publics 
�  Utilisation de peintures naturelles/écologiques, utilisation de bois PFC 
 

Achats responsables 

�  Depuis le début 2009 : une nouvelle procédure interne incitant à la 
commande de fournitures administratives avec écolabel est en vigueur. 

�  Responsabilisation : chaque « référent fournitures » (un par service en 
général) voit apparaître, à chaque commande, le montant de ses 
dépenses (ce qu'il ne voyait pas avant) et doit commander en fonction du 
budget annuel alloué à chaque agent   

 
Transports – Déplacements 
�  Pas de Plan de Déplacements d’Administration 
�  La Ville a initié il y a quelques années une politique d’achat de véhicules 

« propres » 
�  Sous l’impulsion du groupe de volontaires, réalisation d’une enquête 

interne (totalisant une centaine de réponses) sur les déplacements à vélo 
des agents. Un devis a été demandé pour effectuer des « travaux 
d’embellissement » du garage à vélos adjacent à la Sécurité Sociale (site 
Hôtel de Ville). Des opérations de prêt de vélos électriques pourraient 
être proposées (fonction de la fréquentation du garage après travaux)   

 
Déchets 

�  La collecte  sélective est en cours d’instauration. Elle est effective dans 
les principaux sites communaux (Hôtel de Ville, Centre Hoffmann, Centre 
Yvon Gattaz, Bibliothèques...). Les structures non encore équipées le 
seront à la rentrée. Des coupons d'erreur de tri ont également été 
réalisés pour être remis aux agents faisant des erreurs (distribution faite 
par les femmes de ménage) 

�  Les véhicules de collecte des déchets ménagers fonctionnent au GNV 
 
Solidarité 
�  Depuis début 2009, collecte de bouchons en plastique dans le hall 

d’accueil de l’Hôtel de Ville au profit de l'association « Les Bouchons 
d'Amour » de Montreuil. Ce faisant, participation à l’acquisition de 
matériels pour handicapés (fauteuils roulants, …) 

�  Signature d’un marché entre la ville et l’Association des Paralysés de 
France pour l’élimination des ordinateurs usagés   

 
Transversalité, partage des bonnes pratiques 

�  Mise en place en 2008 d’un groupe de volontaires/de travail visant à 
promouvoir les comportements éco-responsables au sein de la 
Collectivité ; Un outil de communication dédié : « Mission Agents 21 » 

�  Une  visite à Grenoble et Echirolles pour s’inspirer d’actions finalisées et 
envisageables et s’entretenir avec les principaux initiateurs des 
démarches environnementales à l’échelle communale 

�  Campagne d’affichage énonçant les « Règles d’or » au bureau en cours 
�  Une communication perfectible entre les services : les entretiens réalisés 

avec les agents de la Ville ont mis en évidence des manques en matière 
de communication interservices. Les directeurs et chefs de services 
regrettent pour la plupart un manque de visibilité sur les actions 
engagées par ailleurs. Il faut poursuivre les efforts pour partager la 
connaissance des politiques et opérations menées par la Ville, et ainsi 
tendre vers un bon fonctionnement en transversalité 

  

 
�  1217 agents (nombre total d’agents employés 

contractuels, statutaires et vacataires inclus) 
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Par ailleurs, la Ville dispose d'un Système d'Information basé sur une architecture 

centralisée. Celle-ci induit l'usage de client légers en lieu et place des habituels micro-

ordinateurs, permettant de ce fait une économie d'énergie d'environ 200W par poste de 

travail et une plus longue longévité du matériel (environ 5 ans contre 3 habituellement).  

 

Concernant les caractéristiques des matériels, tous les écrans informatiques sont conformes 

à des normes drastiques (TCO'03) en terme d'économie d'énergie, de capacité de recyclage 

et d'ergonomie du poste de travail. Les nouvelles imprimantes sont réglées en mode 

économie d'encre, économie d'énergie et recto verso automatique. 

 

Dans certaines écoles primaires, des expérimentations de cours d'anglais par 

visioconférence ont été réalisées. Il est prévu que la visioconférence soit mis en service dans 

les salles de réunion pour éviter les déplacements urbains. 
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2.9.3 Analyse AFOM 

 

Administration éco-responsable 

Atouts Faiblesses  

 
�  Suivi des consommations :  le Service des Bâtiments est doté 

d’un outil de suivi spécifique des consommations énergie 
permettant de suivre depuis 2000 l’évolution des 
consommations 

 
�  Le groupe de volontaires éco-responsables, moteur de la 

démarche A21 en interne 
 
�  La lettre Mission Agents 21, outil de communication  et de 

sensibilisation (notamment en matière de gestes éco-
responsables, bonnes pratiques) 

 
�  Multiplication, accélération depuis 2008, des réfle xions et 

initiatives en interne  
 
�  Projets en cours : réhabilitation des façades du Groupe 

scolaire Jean Mermoz qui va être un bâtiment bioclimatique 
 

 
 

 

�  Des bâtiments peu performants.  Gros déficit 
d’entretien dans les années 80 - 90 

 
�  Manque de culture des énergies renouvelables 

malgré des actions pour lutter contre le réchauffement 
climatique comme l’installation de panneaux solaires au 
stade Armand Girodit, d’une chaufferie à bois dans le 
pavillon du gardien du nouveau cimetière, … 

 
�  Faiblesse du budget : les budgets ne permettent pas  

aujourd’hui d’initier des actions exemplaires en matière 
de construction ou de réhabilitation des bâtiments 
municipaux. Ce problème peut être contourné en 
adoptant une réflexion en coût global au moment du 
montage des projets 

 
�  Vision opérationnelle des projets entre les service s 

à améliorer :  il semble que les services travaillent 
encore de façon relativement cloisonnée, empêchant 
une bonne visibilité et une cohérence générale des 
politiques de la Ville. Un manque de transversalité qui 
tient aussi beaucoup à la personnalité de certains 
Directeurs…  

 
�  Culture en matière de gestion de projet à renforcer  

 
�  Manque d’anticipation en interne.  Les projets se 

font/montent avec empressement dès qu’il y a 
identification d’un besoin 

 
 

Opportunités Menaces 

 

�  Des contrats (entretien/maintenance chauffage avec P3, 
suivi des consommations d’eau, fournitures bureau) qui 
arrivent à échéance et peuvent donc être améliorés  

 
�  Démarche en coût global :  adopter dès aujourd’hui une 

démarche en coût global dans le cadre d’une rénovation du 
patrimoine de la Ville permettrait d’anticiper les réglementations 
à venir 

 
�  La multiplication de projets transversaux : l’action de la Ville 

est marquée dernièrement par la multiplication de démarches 
impliquant un fonctionnement en mode projet (Projet ANRU, 
CUCS, …)  

 
�  Un mouvement national de modernisation et de 

professionnalisation du secteur public : on assiste depuis 
quelques années à un travail de fond sur la modernisation et 
l’intégration des méthodes de management au sein du secteur 
public. Ces nouveaux modes de fonctionnement, basés sur 
l’efficience, l’évaluation et la gestion de projet favorisent le 
fonctionnement transversal indispensable au bon déroulement 
des démarches de développement durable 

 

 

�  La réglementation :  les mesures issues du Grenelle de 
l’Environnement vont renforcer les obligations en 
matière de rénovation énergétique des bâtiments 
existants 

 
�  Les prix des énergies : les records historiques du prix 

du baril (connus en 2008 et qui feront leur retour dans 
les mois/années à venir) auront des répercussions 
importantes sur la facture énergétique des collectivités. 
Par ailleurs, concernant l’électricité, le prix du kWh n’est 
pas à l’abri d’une augmentation liée à la fin du tarif 
régulé et à l’ouverture totale du marché de fourniture 
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2.9.4 Marges de progrès formulées sous forme d’obje ctifs 

 

Administration éco-responsable 

 
Management 

�  Mettre en place un management de projet, une culture de l’évaluation des politiques publiques 
aussi 

�  Généraliser un management par objectifs 
�  Déterminer, établir des tableaux de bord et une série d’indicateurs de suivi et d’évaluation 
 

Amélioration des pratiques et transversalité 

�  Fixer des objectifs DD pour chaque projet 
�  Impliquer, par un mécanisme de redistribution / récompense pour les Services les plus 

exemplaires 
 

Energie et bâtiments  

�  Rationaliser le patrimoine : réduction du nombre de bâtiments, rapprochement des Services 
�  Responsabiliser et impliquer les directeurs d’écoles en leur transmettant leurs consommations 

d’électricité 
�  Renforcer les Services techniques sur une démarche qualité : aborder tous les aspects d’un projet 

/ bâtiment lors de sa conception en intégrant davantage les directions « utilisatrices » du bâtiment 
�  Réaliser un audit énergétique des bâtiments de la ville 
�  Réaliser un Bilan Carbone du patrimoine communal 
�  Développer le recours aux énergies renouvelables sur le patrimoine 
 

Déchets 

�  Accélérer la dématérialisation 
�  Evaluer les résultats du dispositif de tri des déchets en interne 
 

Achats 

�  Elaborer une charte/convention entre la collectivité et les fournisseurs de restauration collective 
(réflexion en cours) 

�  Poursuivre l’action en faveur des achats harmonisés et responsables. Evaluer les résultats de la 
nouvelle procédure en vigueur 

�  Adhérer à un réseau de collectivités sur les achats responsables 
�  Elaborer une charte des achats durables 
 

Déplacements 

�  Fonctionner en pool de véhicules 
�  Relancer l’achat de véhicules « propres » avec l’objectif de rejet de CO2 limité à 120 gr d’ici 2012 
�  Etablir un Plan de Déplacements d’Administration 
�  Poursuivre la réflexion sur l’installation de parkings à vélos 
�  En raison de l’éclatement des services, encourager l’usage des outils de communication 

permettant de limiter les déplacements (téléconférence, …) 

�  Former le personnel à l’éco-conduite 
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2.10  Démocratie locale et participation des acteur s locaux 
 

2.10.1 Enjeux de la thématique 

 

�  Démocratie locale et Développement Durable  
 
La démocratie locale désigne la participation des habitants à la vie locale. Elle concoure au 
développement durable en renforçant le lien social et en préparant des décisions concertées 
dans les domaines de l’environnement, de l’urbanisme, du développement économique, sur 
les questions sociales et de santé, l'organisation des services publics... 
Depuis une vingtaine d'années, les modes de gouvernance proposent des alternatives 
participatives à la prise de décisions et la mise en œuvre des politiques publiques. Le 
système représentatif reste le principe de base de la démocratie, mais les acteurs des 
politiques et des projets cherchent les moyens de renouveler le débat public et de s'adapter 
aux exigences de la société en matière de transparence, de dialogue et de proximité. Les 
textes de références nationaux et internationaux prennent acte de l'évolution des pratiques et 
instituent les principes fondamentaux de la participation citoyenne dans les projets de DD. 
 
�  La question de la gouvernance 
 
La gouvernance met en œuvre les processus représentatifs et participatifs qui concourent à 
la prise de décision. Le système de gouvernance est l'ensemble des dispositifs, des 
structures et instances qui concourent à la prise de décision par le biais représentatif ou 
participatif :  

�  Le système représentatif rassemble les représentants élus par les citoyens et les 
instances qu'ils composent. En démocratie, les citoyens participent à la vie 
démocratique tandis que les élus et instances représentatives prennent des décisions 
au plus près des attentes des citoyens. Le système représentatif applique et établit 
des règles qui régissent la collectivité,  

�  Le système participatif comprend des instances consultatives pérennes et/ou 
occasionnelles : il contribue à la délibération en amont, pendant et après la mise en 
œuvre de projet ou de politiques publiques. Il donne la parole à des parties 
prenantes, à des représentants de la société civile organisée et aux habitants.  

 
Une gouvernance efficace établit des passerelles entre les différentes structures du système 
de gouvernance, elle évite les querelles de compétences entre les instances et optimise les 
contributions des systèmes participatifs et représentatifs. Aussi, elle favorise la transparence, 
la circulation de l'information, fait connaître les prises de positions et converge vers des 
décisions concertées. 
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�  La concertation à l’échelle d’un territoire 
 
La concertation rassemble des acteurs, des usagers, parties prenantes d'un projet pour 
préparer en commun et délibérer des avis qui seront pris en compte dans un processus de 
décision. Les positions exprimées sont donc potentiellement intégrables aux projets ou aux 
politiques par les décideurs.  
 
On distingue parfois la concertation institutionnelle qui réunit les acteurs impliqués 
professionnellement ou par le biais associatif dans les sujets en débat et la concertation 
citoyenne impliquant les habitants.  
La concertation coordonne un ensemble de réunions publiques ou plus restreintes, 
d'expositions, de publications, de forums de discussion… qui s'aident de l'information et de la 
communication pour rassembler et faire débattre les parties prenantes des projets en 
question. 
Pour les collectivités, en matière de concertation, il convient de veiller à ce que :  

�  La qualité des débats ne soit pas « médiocre », faute de moyens pédagogiques et 
participatifs innovants. Sinon, pas de prise en compte des résultats des discussions 
possible, discussions qui n'aboutissent pas clairement à des délibérations…,  

�  Les questions soumises ne se situent pas trop en aval des processus, à un moment 
où il est difficile de comprendre et d'infléchir la prise de décision,  

�  Des minorités et plusieurs catégories d'acteurs participent bien aux débats publics, 
leur fréquentation devant être régulière.  

 
La réussite d’une démarche DD tient beaucoup à la qualité de l’écoute et du dialogue avec 
les parties prenantes du territoire, les habitants au premier chef. A Rosny-sous-Bois comme 
ailleurs, rien ne se fera en imposant des propositions, solutions à la population. Pour que 
chacun soit acteur de la démarche initiée, il convient de trouver, dans la concertation avec 
les parties prenantes, les inflexions, changements à opérer.  
 
�  Les enjeux du Grenelle Environnement 

Est fait mention des principales dispositions prises dans la loi programme et le projet de loi 

liés au Grenelle Environnement, sous réserve d’éventuelles modifications. Ces dispositions 

sont autant de pistes d’actions pour la Ville :  

 

- Il est prévu que les Maires et les Présidents des collectivités locales présenteront un 

rapport faisant le point sur la situation en matière de développement durable avant le 

débat d’orientation budgétaire 

- Autorisation donnée au Préfet de mettre en place des instances de concertation et de 

suivi associant tous les acteurs sur les projets d’installations classées et les projets 

d’infrastructures de transport 
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2.10.2 Etat des lieux synthétique pour Rosny-sous-B ois 

 

SITUATION ACTUELLE ET TENDANCES GENERALES 

Chiffres et données clés  
Gouvernance et concertation 

�  Un Maire, Président de l’Association des Maires d’Ile-de-
France (AMIF), à la personnalité consensuelle. Maire à la 
tête d’une ville considérée comme une ville qui monte et 
qu’il faut laisser travailler « tranquille »  

�  Commune membre de l’ACTEP (Association des 
Collectivités Territoriales de l’Est Parisien), 
intercommunalité librement consentie 

�  Ce faisant, des partenariats et un réel dialogue avec les 
collectivités voisines 

 
Démocratie de proximité 

�  La mise en place et la promotion des Conseils de Quartier 
est une étape importante mais à renforcer. En effet, 88% 
des personnes interrogées lors de l’enquête terrain 
déclarent ne jamais assister aux Conseil Municipal, 67% 
n’assistent pas aux réunions de quartier. 

�  Pour autant, 70% des sondés se tiennent informés des 
projets de la Ville, même si seulement 31% font part de 
leurs remarques 

 

 
�  2 nouveaux Conseils de Quartier 
 
�  1 CLJ 
 

 

 

2.10.3 Actions engagées  

 

�  La création des Conseils de Quartier au Bois-Perrie r et à la Boissière 
Associer les habitants d’un quartier à la mise en place d’un projet qui les concerne : tel est 
le but des conseils de quartiers créés en 2009 dans deux quartiers de la ville. Ces 
conseils seront un lieu d’échanges et d’informations, l’occasion pour les habitants de faire 
remonter leurs attentes, de poser leurs questions. Les réunions permettront également 
d’exposer des projets municipaux, de donner des explications sur certains sujets… L’ordre 
du jour du Conseil suivant pourra d’ailleurs être défini en concertation avec les habitants, 
afin de répondre au mieux à leurs attentes.  
Après celui de la Boissière qui devait se mettre en place durant le premier trimestre 2009, 
ce sera au tour des habitants du Bois-Perrier de disposer du leur dans le courant de 
l’année 2009. 
Rappelons que les Conseils de Quartier ont été créés en 2002 par la loi relative à la 
démocratie de proximité et qu’ils sont obligatoires dans les communes de plus de 80 000 
habitants. Leur création était donc facultative à Rosny-sous-Bois.  
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�  De nombreux outils visant à faciliter le dialogue entr e la Ville et les Rosnéens :  

�  Lettre du Maire,  
�  Ch@t du Maire,  
�  Rosny Mag,  
�  Espace Contacts sur le site Internet, accès direct Rubrique Votre Mairie 24h/24 en 

page d’accueil, …,  
�  SMS info inscription, newsletter,  
�  RTV Rosny Télévision,  
�  Guichet Associations 
�  … 
 

�  Rosny-sous-Bois agit au sein de l’Association des C ollectivités Territoriales de l’Est 
Parisien (ACTEP) qui regroupe 16 collectivités dans les départements de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne. Cet espace d’échanges et de coopération intercommunale de 
projets s’articule autour de 4 thématiques prioritaires : le développement économique, les 
transports, l’environnement et la formation.  
Une adhésion qui témoigne d’une réelle ouverture par-delà les clivages politiques, ainsi 
que d’une volonté de coopération au service des habitants et des acteurs économiques de 
l’Est parisien.  
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2.10.4 Analyse AFOM 

Démocratie locale et participation des habitants 

Atouts Faiblesses  

 
�  Une Ville qui a l’habitude de construire des 

partenariats 
 
�  Une réelle volonté d’écoute et de dialogue 

avec les parties prenantes du territoire  (ex : 
Forum des associations)  

 
�  De nombreux outils de dialogue, supports 

rendant compte de l’action de la 
Municipalité , et la création fin 2009 d’un site 
web dédié au DD à Rosny-sous-Bois  

 
�  Existence d’un CLJ pour favoriser la 

participation des jeunes (11 – 30 ans) dans la 
gouvernance locale 

 
�  Concertation renforcée par la mise en place 

des Conseils de Quartier (Bois-Perrier, 
Boissière) 

 
�  Une équipe municipale en place depuis 1983 

et renouvelée en 2008. 
 
 

 
�  Une Ville qui a des difficultés pour mobiliser 

les habitants lors de ses opérations de 
concertation (orientations budgétaires, 
opérations d’aménagement, …).Il semble que 
cela soit toujours les mêmes personnes qui 
participent aux réunions publiques, 
d’information, … 

 
�  Des quartiers prioritaires comme le Pré-Gentil, 

où il est très difficile de mobiliser les résidents 
 
 

Opportunités Menaces  

 
�  Beaucoup de projets en cours  qui nécessitent 

un dialogue renforcé avec les parties 
prenantes des quartiers concernés (habitants, 
bailleurs sociaux, commerçants, …) 

 
�  La démarche Agenda 21 (dialogue avec les 

quartiers, liens renouvelés avec certaines 
communautés, …) 

 
�  La réflexion sur la création, à l’échelle 

communale, d’un espace public polyvalent 
de dialogue et de rencontre (type agora) 

 
�  La création d’une intercommunalité fondée 

sur le DD  
 

 
�  Des signes de communautarisme  et repli sur 

soi d’une partie de la population, notamment 
dans certains lieux, fermés sur l’extérieur 

 
�  Perte de visibilité, problèmes potentiels de 

gouvernance. Vigilance à porter lors de la 
définition du champ de compétences des élus 
et conseils de quartier. Doublons probables 
avec les mandats confiés aux Adjoints et 
Conseillers Municipaux délégués 

 
 

 

 

2.10.5 Marges de progrès  

Des instances et manifestations à créer en lien avec la réalisation de l’Agenda 21 (Ex : 

Assises locales pour une ville durable, Observatoire de l’Agenda 21, …). 


